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JUSTICE CIVILE 

(JOUR IMPÉRIALE DE PARIS (3° ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 4 août. 

MME DOTALE. —• PRIX D'iMMEUBLE. OPPOSITION. 

NULLITE. 

les créanciers d'une femme dotale ne peuvent, même après la 
dissolution du mariage, demander ni le surplus d'un im-
meuble dotal par elle vendu, ni l'attribution à leur profit 
de l'excédant du revenu, lorsque ce revenu ne\présente pas 
m excédant sur ce qui est nécessaire à son existence : en 
conséquence, est nulle l'opposition par eux formée sur le 
prix de celte vente. 

La dame Debaine, ancienne lingère, et mariée sous le 

régime dotal, avait l'ait construire sur un terrain qi/j lui 

appartenait à Asuières une maison qui, après sa faillite, 

avait été vendue, et dont le prix avait été déposé à lacaisse 

des dépôts et consignations. 
m.o Sjuui^ij uc ia munie avaient frappe ce prix a une 

opposition nu nom de la masse des créanciers, tous anté-

rieurs à la dissolution de son mariage, au nombre des-

quels se trouvaient les ouvriers constructeurs de la mai-
son. ' 

ils se fondaient sur ce que la dotalité et l'inaliénabilité 

cessaient par la mort du mari; que si la femme rentrait 

«uns la libre disposition de ses biens, ses créanciers de-

vaient, par réciprocité, rentrer dans l'exercice de leurs 

droits; qu'il serait inique que la faculté de disposer existât 

au profil exclusif de la femme, surtout sans que celle-ci 
rat au moins tenue de faire remploi. 

Jugement qui déclare nulle l'opposition des syndics, et 
('" tait mainlevée par les motifs suivants : 
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seil nouveau désigné par le Tribunal, mais au conseil an-
cien. ., 

Dans le courant du mois d'août dernier, M"'8 veuve Do-

din forma une saisie-arrêt sur M. de Saint-Hi'aire, entre 

les mains des locataires d'une maison qui appartenait à ce 

dernier. Le 29 du même mois, elle assigna en validité de 

ladite saisie-arrêt M. de Saint-Hilaire et Mu Delapalme 

fils, notaire, nommé conseil judiciaire de M. de Saint-Hi-

laire, en remplacement de M. Bourbonne, par jugement 

de la première chambre du Tribunal civil de la Seine, 

rendu à la date du 15 juillet 1857. 

M. de Saint-Hilaire n'a pas conclu au fond, mais il a 

opposé une fin de non-recevoir, tirée de ce que le juge-

ment du 15 juillet 1857, ayant été frappé d'appel le 31 du 

même mois, le conseil judiciaire remplacé, c'est-à-dire 

M. Bourbonne, devait être assigné à peine de nullité. 

M" Pinchon, avocat, au nom de la dame Dodin, soutient 
que la fin de non-recevoir opposée n'est qu'un moyen dilatoire 
qu'on emploie à défont 'in mnyen séripn\ l.anorwoil jnflif-ïuro, 

dit on, n'a pas été assigné, donc le pupille ne peut'èire admïs 
à plaider. M. de Saint-Hilaire, aux wrnies du jugement du 15 
juillet, n'a pas d'autre conseil judiciaire que Me Delapalme ; 
or, M" Delapalme a é é assigné, on ne le conteste pas. En vain 
prétendrait on qu'un appel ayant été interjeté, l'ellèt suspen-
sif de cet appel mettait ,Mme veuve Dodin dans l'obligation 
d'appeler à l'audience M. Bourbonne, l'ancien conseil ; c'est là 
une erreur. Il fautexaminer avec soin le jugement du lu avril; 
cette décision renferme deux c'nefs parfaitement distincts. 
D'abord, statuant sur la demande en mainlevée de conseil 
judiciaire formée par M. de Saint-Hilaire, il déboute celui ci de 
cette demande; en second lieu, il retire à M. Bourbonne la 
missiefu dont il était investi et la confie à M' Delapalme. Eh 
bien, est-il possible d'admettre que l'appel porte sur cette 
dernière partie du jugement'/ Evidemment non. Ce que veut 
M. de Saint-Hilaire, c'est rentrer dans la plénitude desacapacité 
civile, et c'est pour atteindre ce but qu'il s'est pourvu contre 
la décision des premiers juges. Ce n'est pas la personne de 
M0 Delapalme qu'il discute, c'est la situation qui lui est faite 
qu'il repousse. Dès lors, M° Delapalme est le conseil judiciaire 
véritable; c'est lui qui devait ttre a-signé; il l'a été, et dès 
lors la fin de non-recevoir soulevée contre la demande de 
Mme veuve Dodin ne saurait être accueillie par le Tribunal. 

M" Salle, avocat de M. de Saint-Hilaire, s'attache d'abord 
à établir qu'aux termes de l'art. 513 du Code Napuléon, tout 
individu pourvu d'un cotueil judiciaire ne peut plaider qu'avec 
l'assistance de ce conseil. Les dispositions de la loi sont for-
nielles et la jurisprudence est constante. Deux fois la Cour 
aupiciue a oousacré cette doctrine dans des termes identiques 
et a décidé qu'une condamnation ne pouvait être régul io: o-.ncu; 
prononcée contre te prodigue aei'enueur qu'autant qu'il com> 
paraissait assisté de son conseil. 'Arrêts des 8 décembre 1841 
et 27 décembre 1843.) 

La seule question à résoudre est donc celle-ci : Quel est au-
jourd'hui le conseil judiciaire de M. de Saint-Hilaire ? S'il est 
un principe incontestable, c'est que l'appel a pour effet de re-
mettre en question, devant la juridiction du second degré, ce 
qui a été décidé par les premiers juges et de replacer les par-
ties ;ians la situation où elles se trouvaient avant le jugement 
déféré à la Cour. Quel était, avant le jugement du 15 juillet, le 
conseil judiciaire de M. do Saint-Hilaire ? Etait-ce Ma Dela-
palme? Non: c'était M. Bourbonne. 

Aujourd'hui encore c'est lui, en vertu des principes élémen-
taires qui viennent d'êlre rappelés. D ne, à peine divoir dé-
clarer sa demande non recevable, c'est M. Bourbonne, et non 
Me Delapalme, que la demanderesse devait assigner en même 
temps que M. de Saint-Hilaire. 

L'avocat repousse, en terminant, l'objection tirée de ce que 
l'appel du 31 juillet ne portait que sur la disposition du juge-
ment qui a repoussé ta demande en mainlevée de conseil 
judiciaire formée par M. de Saiut-H laire, et non surcellequi 
a remplacé M. Bourbonne | ar Me Delapalme. La limitation 
de l'appel ne pourrait résulter que d'une déclaration explicite 
contenue dans l'acte par lequel M. de Saint-Hilaire s'est 
pourvu contre le jugement; or, l'acte d'appel ne contient rien 

de pareil. 

Le Tribunal, conformément à ce système, a déclaré 

M"'e veuve Dodin non recevable dans sa demande. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dobelin. 

Audience du 13 octobre. 

Le Courrier de Paris ET LE Courrier de France.— IDÉE 

NOUVELLE» M. DUCROS, HOMME DE LETTRÉS, CONTRE 

LES PROPRIÉTAIRES, LE GÉRANT ET LE RÉDACTEUR EN CHEF 

DU Courrier de Paris. 

M. Ducros, homme de lettres, a assigné devant le Tri-

bunal de commerce MM. Prost et Ce, propriétaires du 

journal le Courrier de Paris, M. Julien Lerousseau, gé-

rant,et M. Mornand, rédacteur en chef de ce journal, en 

condamnation : 1° d une somme de 300 francs pour prix 

de deux articles qu'il a composés pour le Courrier de Pa-

ris et qu'il a intitulés Courrier de France ; 2° d'une som-

me de 5,000 francs de dommages-intérêts pour s'être ap-

proprié son ith-e de faire paraître un Courrier de France, 

chronique dans le genre de la Chronique parisienne, mais 

étendue à toute la France. 
MM. Prost et consorts répondaient que les deux articles 

dont M. Ducros réclamait le prix n'avaient pas été admis 

par la rédaction et avaient été rendus à leur auteur, corn- „ 

me ils s'en étaient réservé le droit; que l'idée de publier 

un Courrier de France n'était pas nouvelle, qu'elle avait 

été mise en pratique en 1854 par M Dutàcq dans le Siècle, 

en 1855 par M. Dûment dans l'Estafette, et en 1857 par) 

M. Mornand dans le Courrierde Paris; que d'ailleurs une 

semblable idée, qui ne produit ni une substance, ni un 

procédé nouveau; qui ne se réalise pas par la création 

d'une œuvre, qui ne se personnifie pas, ne peut créer une 

propriété exclusive pour son auteur. 
Après avoir entendu M* Schayé, agréé de M. Ducros, 

et M° Froment, agréé des défendeurs, le Tribunal a rendu 

le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des débats que si \a demandeur a 
été autorisé à rédiger doux articles intitulés: Courrierde 
France, il est établi que les défendeurs s'étaient réservé le 
droit de les lui restituer sans être insérés dans leur journal, 
si lesdits articles n'étaient pas à leur convenance; 

« Attendu que lesdits articles n'ont pâs été insérés et ont été 

restitués au demandeur ; 
« Qu'il est constant qv>'il no devait être rémunère de son 

travail qu'autant que les articles rédigés par lui seraient 

agréés par les défendeurs ; 
« Qu'il s'ensuit qu'il n'y a pas heu de faire droit a ce chef 

de demande [ 

« En ce qui touche la demande en 5,000 francs de domma-
ges-intérêts : 

« Attendu que l'idée d'étendre à la France entière la rédac 
tion d'une Chronique déjà appliquée à Paris et à d'autres pro-
vinces ne saurait constituer une propriété exclusive au profit 
du demandeur ; 

« Que d'ailleurs il n'établit pas que ce suit lui qui, le pre-
mier, ait fait part aux défendeurs de cette idée d'établir un 
Courrier de France ; 

s> Qu'en conséquence il n'est ras fondé dans sa réclamation 
en dommages-intérêts; 

« Le Tribunal le déclare mal fondé dans sa demande et le 
condiinne aux dépens. » 

Présidence de M. Louvet. 

Audience du 15 octobre. 

OEUVRES MUSICAtES. — USURPATION DE TITRE. 

REXCE DÉLOYALE. 

COXCIIR-

M. Girod est éditeur de 24 morceaux de chants compo-
sés par M. -* -UlpUo Kik.oUv leur u Uoiiutî Io nom çrrreu-

.;•<-.< ..-^.Cvàes, et qu'il a divisés en deux parties, douze 

heures pour le jour et douze heures pour la nuit. 

M. Schlosser, éditeur des Feillêes des salon", de M. Vi-

ret, vient de faire une nouvelle édit.oa des œuvres de cet 

auteur et les a intitulées : Heures musicales des salons. 

M. Girod a vu dans ce fait une usurpation de titre et 

une concurrence déloyale de la part de son confrère, et il 

a assigné devant le Tribunal de commerce M. Schlosser, 

éditeur, M. Viret, compositeur, et M. Bauve, imprimeur 

des œuvres en question, pour les faire condamner à sup-

primer le titre d Heures musicales des œuvres de M. Vi-

ret. Il réclamait, en outre, des dommages-intérêts et l'in-

sertion du jugement dans plusieurs journaux. 

Sur les plaidoiries de M" Petiijean, agréé de M. Girod, 

et de M" Tournadre, agréé de M. Schlosser, et de Me De-

lage, agréé de MM. Viret et Bauve, 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, dans le mois de mars '1855, Girod faisait 
paraître un recueil de musique sous le titre d'Heures musi-
cales ; 

« Que si le défendeur prétend qu'en appliquant ce titre à 
un recueil de même nature, il n'a fait qu'user d'un droit qui 
appartient à tous, il est constant pour le Tribunal qu'en pu-
bliant sous le titre d'Heures musicales un ouvrage précédem-

j ment connu sous la dénomination de Veillées d?s Sa'ons, 
i Schlosser a eu évidemment l'intention d'établir enire sa pu-

blication et celle du demandeur une confusion regrettable; 
« Qu'il .appartient au Tribunal de rappeler Schlosser au 

respect d'un droit d'antériorité qui était la propriété de son 
confrère et d'ordonner, en conséquence, qu'il sera tenu de 
supprimer le titre : Heures musicales de toutes ses publica-
tions ; 

« Attendu, du reste, qu'il déclare être prêt à faire cette sup-
pression, et qu'il y a lieu de lui donner acte de cette déclara-
tion ; 

« Sur les dommages-intérêts : 
« Attendu qu'en établissant une confusion entre son recueil 

et celui de son confrère, Sch'osser a causé a celui-ci un pré-
judice dont il lui doit léparation, et que le Tribunal, d'après 
les éléments d'appréciation qu'il possède, fixe à la somme de 
300 fr.; 

« Sur la demande en insertion dans les journaux : 
« Attendu que le préjudice sera suffisamment réparé par 

la condamnation à in ervenir ; 
« En ce qui louche Viret et Bauve : 
« Attendu qu'il n'e^t argué contre ces deux défendeurs 

d'aucun t'ait intentionnel de nuire à Girod; qu'il s'en suit qu'il 
y a lieu de les mettre hors do cause ; 

'< Le Tribunal met Viret et Bauve horsde cause; dit que, 
dans les trois jours de la signification du présent jugement, 
S hlosser sera tenu de faire disparaître de toutes ses publica-
tions le titre d'Heures musicales, sinon et dès à présent le 
condamne k payer au demandeur la somme de 50 fr. par cha-
que jour de retard pendant un mois; 

« Condamne Schlosser à payer à Girod la somme de 300 fr. 
à titre de dommages-intérêts; dit qu'il n'y a lieu de faire droit 
à la demande en insertion dans les journaux; 

« Condamne Schlosser aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COLMAR. 

(Correspondance particul icre de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dubois. 

Suite de l'audience du 14 octobre. 

LE MINISTÈRE PUBLIC CONTRE M. LE COMTE JULES MIGEON, 

PRÉVENU DE FRAUDES ÉLECTORALES DANS LES ÉLECTIONS DE 

1857 POUR LE COUPS LÉGISLATIF. ■—• POUT ILLÉGAL DE 

1.1 CROIX DE LA LËGIOX-D'IIONNEUR ET D'OUBUES ÉTRAN-

GERS. OUTRAGES 4 UN MAIRE ET A UN GENDARME. 

DEUX PREVENUS. 

On passe à l'interrogatoire du prévenu Himbert. 

M. le président : Himbert, dites vos noms. — R. Louis 

Himbert, trente-deux ans, professeur de calligraphie, an-

cien sergent-major. 

D. Votre correspondance indique que vous n'avez ja-

mais cessé d'être en rapport avec M. Migeon depuis bien 

longtemps; vous vous écriviez très souvent même. On 

voit par les lettres qui ont été saisies que notamment pen-

dant le mois de juin vous ne l'avez pas quitté et que vous 

avez participé à toutes les démarches. Vous étiez son se-

crétaire, vous le reconnaissez ?— H. Oui, monsieur le 

présitli tift. 

D. Vous vous êtes chargé de lui trouver des scribes que 

vous avez installés à Belfort à l'hôtel de la Vieille Poste 

avec vous? —■ R. Je connais M. Migeon depuis 1S48. M. 

Migeon vint au pays, à Belfort. Les élections présidentiel-

les approchaient; à cet effet il composa un comité napo-

léonien. Les fabricants de Girornagny faisaient une vive 

opposition à cette époque; ils ne voulaient pas entendre 

parler de l'élu du 10 décembre. Ils l'appelaient même un 

révolutionnaire. Les élections du Corps législatif eurent 

lieu plus tard; elles furent Tanches et loyales, etM. Migeon 

fut élu. Nous partagions les mêmes opinions, nous avons 

conservé nos rapports. S'il y a eu de la corruption depuis, 

ce n'a pas été par notre fait. Nous avons eu au contraire 

toutes les difficultés possibles pour appuyer la candidature 

de M. Migeon. Comment vouliez-vous* que je fisse des 

manœuvres l J'étais à chaque instant incarcéré et traqué 

par le gendarmerie lorsque je voulais distribuer des cir-

culaires et des bulletins de vote, ainsi que j'en avais le 

droit. 
Je n'ai pas reconnu là la liberté de la Constitution telle 

qu'elle est inscrite dans les caractères de la lofet de la na-

ture. On m'a enlevé mes emplois parce que j'avais donné 

ouvertement mon concours et mon dévoume d à l'homme 

qui avait les sympathies du peuple. Moi aussi j'ai rencon-

tré de la sympathie dans les campagnes, parce que je le 

soutenais et que j'étais l'intermédiaire de tous ceux qui 

avaient des pétitions à remettre et à faire recommander 

par M. Migeon. C'est grâce à ma plume et à mon_talent 

que j'ai conquis celle sympathie. En servant M. Migeon, 

je savais servir le gouvernement. M. Migeon a toujours 

été très bienveillant pour moi. 
D. M. Migeon ne vous avait-il pas promis de vous fait e 

nommer commissaire central de police? — R. M. Migeon 

n'avait pas de promesses à me faire; il savait que je lui 

étais dévoué; toutefois je suis certain que si j'avais eu be-

soin du concours et de l'appui de M. Migeon, ils ne m'au-
raient pas tau cietatu. 

1). N'avez-vous pas distribué' des portraits de M. Mi-

geon?— R. Ces portraits avaient été faits à l'époque où 

Al. Migeon siégeait à l'Assemblée législative. Quelques 

personnes m'en avaient demandé; avec la permission de 

M. le comte j'en ai donné, et j'ai pensé, en les distribuant, 

ne pas faire de mal. Du reste, M. le commissaire de po-

lice de Belfort,qui m'a accompagné dans des tournées que 

j'ai faites, en avait ses poches pleines. C'est lui-même qui 

m'en a fait donner deux au commissaire de police do 

Thann, un pour lui et un autre pour un ami. 

D. Le témoin Baumann a déclaré que vous aviez dit 

après les élections : « Le moment de la victoire approche, 

il y aura des victimes qui seront fouettées ? » — R. Je 

n'ai jamais dit de pareilles fehoses ' Je respecte les fonc-

tionnaires parce qu'il faut les respecter. C'est contre M. 

Migeon qu'on a dit de ces injures, et de plus fortes enco-

re, mais pas devant moi, par exemple; je ne les aurais pas 

avalées, parce qu'un cartel s'en serait suivi. (Mouve-

ment ) 
D. N'avez-vous pas payé à un voiturier le prix d'un 

voyage fait par un de vus agents, pour porter des circu-

laires'el des bulletins? — R. Oui, j'arpayé. Si cela avait 

été pour moi, je ne l'aurais certainement pas fait; mais 

le voiturier revenait souvent; comme je savais qu'il aurait 

été désagréable à M. Migeon d'avoir de pareilles contes-

tations, j'ai payé. 
D. Vous avez reconnu dans votre premier interrogatoire 

que vous aviez distribué au moins trois exemplaires de la 

biographie de M. Migeon? — R. Oui, à mon père, à mon 

frère et à mon oncle. 
D. Vous avez fait de la propagande pour l'élection de 

M. Migeon? — R. Je n'ai pas eu besoin d'en faire; tout le 

monde le connaissait bien. Aussi quand il arrivait quelque 

part, tous, hommes, femmes et enfants, l'entouraient eu 

criant : « Vive Migeon ! » Les maires eux-mêmes s'em-

pressaient et étaient heureux de lui serrer la main. 

D. Un dernier fait vous est reproché . on a arrêté des 

agents porteurs des noms des communes qu'ils devaient 

parcourir et des personnes favorables à la candidature. H 

y avait en outre sur ces notes : « Propos à propager. » 

Il est vrai qu'il ne s'y trouvait pas d'outrages, que ce n'é-

tait qu'une espèce de profession de foi. Mais cela n'en in-

dique pas moins que c'est vous qui dirigiez les agents de 

M. Migeon, et qui donniez les instructions aux colporteurs 

pour propager les bruits? — R. Que 1 on puisse me prou-

ver qu'il y en a une de mon écriture, une seule ligne, un 

seul mot, et je m'avoue coupable. Le professeur de calli-

graphie qui m'a succédé au collège de Belfort est présent, 

qu'on l'interroge, et je défie, pardon de l'expression, do 

trouver de mon écriture. Nous avons agi franchement et 

lovalement ; nous n'avons pas fait comme nos ennemis. 

"M. le président : La parole est à M. le défenseur de M. 

Migeon. 
Me J. Favre : Je n'ai rien à dire ; il n'est pas, ce me 

semble, dans les usages et dans la loi que la défense 

prenne la parole la première ; c'est le ministère public qui 

accu-e, c'est à lui de prouver; il doit dqnc parler d'abord. 

M. le procureur impérial : Lâ loi indique qu'en matière 

correctionnelle, c'est la défurse qui doit prendre la parole 

là première. 

M" Jules Favre : Je n'ai jamais vu cela, M. le procu-

reur impérial. Voilà longtemps que je suis avocat, mal-

heureusement, et c'est la première fois que j'entends dire 

cela. Il est vrai que dans ce procès il y a eu tant de choses 

extraordinaires qu'il n'y a pas lieu à s'étonner d'y ren-

contrer celle-ci. Elle mérite bien d'êti'e signalée. 

M. le président : C'est l'usage du Tribunal ; il n'a pas 

été dérogé aux habitudes pour ce procès. Ainsi je n'ai pas 

non plus été appelé spécialement à ie présider, je préside 

depuis le 1e'' septembre. Tous les ans, pendant deux mois, 

je suis appelé à présider les audiences de la police correc-

tionnelle. Toujours la défense a parlé avant le ministère 

public. 

M. le procureur impérial : Celte lutte pourrait prendre 

un caractère trop peu sérieux. 11 n'y a pas un grand in-

térêt à ce (pic M" Eavre parle le premier, si ce n'est le 

plaisir qu'on'a toujours à entendre sa parole élospiente. La 

loi en matière correctionnelle est formelle, et prescrit à ia 

défense de parler la première. Nous ne pouvons engager 

le défenseur à parler le, irëmîer, parce qu'il pourrait se bor-

ner à dire quelques mots, comme par exemple : « Je re-

pousse la prévention;» et nous serions forcé de lui répon-

dre. Nous attendions des documents indispensables et qui 

ne sont pas encore arrivés. Voici huit jours que le Tribu-

nal siège, il doit avoir besoin de repos. Nous pensons 

qu'il n'y aurait pas d'inconvénient à remettre l'audience à 

demain. Je prends l'engagement de finir mon réquisitoire 

dans la première partie de l'audience ; la défense pourra 

alors p)ai 1er dans la seconde partie et continuer le lende-

main. Les répliques pourraient se faire le même jour, et le 

Tribunal, s'il est prêt, pourra prononcer son jugement sa-

medi. Je le répète, nous attendions des renseignements 

au sujet du dernier incident qui s'est produit hier.-Il est 

donc important que la discussion soit remise à demain. 

M* Favre : Je m'engagea finir ma plaidoirie dans l'au-

dience du soir, quant à moi. Et du moment que c'est pour 

la convenance de M. le procureur impérial que la remise 

à demain est demandée, je n'y fais pas d'obstacle; de mê-

me, j'en suis ceriaiu, si j'avais besoin d'une remise, M, le 
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procureur impérial ne ferait aucune difficulté de me l'ac-

corder. 
M. le président : Du moment <|ue vous avez besoin d'un 

délai pour vous' préparer... 
M" Favre : Ce n'est pas un délai pour nous préparer, 

monsieur le président ; mais il paraît qu'il y a des pièces 

indispensables et nouvelles que l'on attend. 

M. le président : Mc Favre, vous pourriez toujours 

prendre vos conclusions? 
M" Favre : Oui, monsieur le président. Je me présente 

pour M. Migeon. Mes conclusions tendent a ce qu'il plai-

se au Tribunal déclarerie ministère public non recevable 

et mal fondé dans ses poursuites; restant, au surplus, 

maintenues les conclusions déposées au commencement 

des débats et tendant à ce une le Tribunal «<' <t^«e in-

Me Koch prend les mêmes conclusions pour M. Him-

bert. 

L'audience est renvoyée à demain matin pour le réqui-

sitoire. ^ 

11 est onze heures. 

Audience du 15 octobre. 

Ce matin, bien avant l'ouverture de l'audience, la foule 

encombrait les portes de la salle d'audience. Parmi les 

curieux qui se pressent dans la salle et qui trouvent place, 

grâce à la bienveillance habituelle de M. le président, 

nous remarquons M. de Sèze, ancien avocat-général à 

Colmar et aujourd'hui premier président de la Cour de 

Poitiers; M. Eschbaeh, l'un des professeurs les plus dis-

tingués de la Faculté de droit de Strasbourg. 

Des banquettes spéciales ont été réservées aux repré-

sentants du barreau de Strasbourg et des villes voisines 

qui avaient sollicité cette faveur. Derrière et à côté du 

Tribunal sont assis des magistrats de la Cour et de hauts 

fonctionnaires, parmi lesquels nous distinguons M. le con-

seiller Lang, chargé de l'instruction de ce grave procès ; 

M. le recteur de l'Académie et M. le proviseur du Lycée. 

M" Martin (de Strasbourg), ancien avocat à la Cour de 

cassation, assiste également aux débats. 

L'audience est ouverte à neuf heures. 

M. le président: La parole est M. le procureur impé-

rial. 
M. le procureur impérial prend la parole en ces ter-

mes : 

Messieurs, ce n'est pas tout d'être né dans une famille ho-
norable et dans une condition élevée, d'avoir reçu largement 
les bénéfices de l'instruction et de l'éducation, d'avoir été 
comblé des dons de la fortune, d'avoir été jeté jeune, par le 
hasard des événements et aussi grâce à une conduite habile, 
dans la vie politique et dans celte sphère brillante où le mé-
rite se met si bien en évidence qu'on est forcé de l'apercevoir 
et que la récompense ne se l'ait pas attendre. Tous ces avan-
tages, M. Migeon ne les a perdus que parce qu'il a oublié 
d'observer le respect et la tradliou de loyauté et d'honneur 
sans lesquels aucun succès n'est durable. Telle est la moralité 
qui ressort de ces débats. Nous allons la mettre en lumière, 
non point | ar nos reflexions personnelle*, mais par un simple 
exposé des faits Ab cette cause, faits tellement clairs, qu'ils 

détient tout commentaire. 
En voyant cette volumineuse procédure étalée devant notre 

bureau, en songeant au nombre immense de témoins que vous 
avez entendus, vous pourriez, messieurs, vous effrayer de la 
longueur présumée de notre réquisitoire, si nous ne nous hâ-
tions de vous rassurer en vous avertissant que notre intention 
n'est pas de nous apesantir sur les détails. Nous nous propo-
sons de n'appuyer que sur les points culminants, lais.-autaux 
souvenirs du Tribunal le soin de suppléer à nos omissions et 
à la force de nos arguments. Eu tfiét, la procédure et les dé-
bats oraux n'ont qu'une importance secondaire au procès, tt 
nous espérons bien dissiper cette fantasmagorie et ce prestige 
qu'on a essayé de produire avec ce cortège d'amis, de créatu-
res et d'agents électoraux. Il est temps d'introduire les véri-
tables preuves dans le débat, preuves plus convaincantes que 
les actes mêmes de M. Migeon. Nous prenons l'engagement so-

lennel de justifier tous les chefs de prévention au moyen de 
pièces émanées de M. Migeon, reconnues par lui ou dont il se-
ra facile de montrer qu'il est l'auteur. Quant à l'ordre que 
nous suivrons dans la discussion, c'est Celui-là même qui a 
été tracé par l'arrêt de renvoi ; nous rattacherons à chacun 
des chefs de prévention les observations et les circonstances 

qu i s'y rapportent. 
Ici l'organe du ministère public entre dans la discussion du 

fond du pn cès. Sur le premier chef, relatif aux manœuvres 
et fausses nouvelles employées par M. Migeon pour surpren-
dre eu détourner des surlrages, dans l'opinion de M. le pro-
cureur impérial ce chef est établi à la charge du prévenu. En 

effet, M. Migeon, par une conversation avec le ministre de l'in-

térieur, par une lettre connue du même ministre, savait à n'en 
pas douter qu'il ne serait pas appuyé du gouvernement. Néan-
moins il répand le bruit qu'il est toujours candidat du gou-
vernement, e; c'est comme tel-que la plupart des électeurs lui 
ont donné leur voix. Vous avez entendu , en effet, tous ces 
bons curés, ces braves paysans, ces rniiilaites qui sont venus 
vous déclarer qu'en votant pour M. Migeon ; ils avaient voulu 
voter pour l'ami du peuple, le candidat du gouvernement et l'ami 
de l'Empereur. Or, pour arriver à se faire passer encore pour 
le candidat du gouvernement qu'il savait bien ne plus-être, 
Migeon commence par faire cette séparation impossible 
de l'administration et du gouvernement; pour justifier cette 

séparation, il invente l'histoire d'une inimilié personnelle 
avec le préfet pour une affaire d'argent. De là, la lettre du 
ministre falsifiée, altérée, altérations dont personne que Mi-
geon ne peut cire l'auteur, parce que seul il connaissait le 
contenu de la véritable lettre, parce que seul par conséquent 
il pouvait an imiter pour ainsi dire le contenu ; cela résulte 
encore de ce que son bureau seul, bureau dont l'existence est 
prouvée, son bureau do la Vieille-Poste, pouvait seul expédier 

cetie foule d'écrits avec tant de rapidité.. 
M. le procureur impérial tire une autre preuve sur ce chef 

de la conversation de M. Migeon avec jVJ.le sous-préfet de lîel-
l'ort, conversation pendant laquelle Migeon tenait à la main 
une prétendue lettre de M. le ministre. Il est certain, ajoute 
le ministère public, que vous n'avez été nommé que parce 
que vous vousétes fait passer pour le candidat de l'Empereur; 
qu'en un mot votre candidature a été entourée de manœuvres, 
de mensonges, et d'ecri ts ainsi que les pièces du procès le 

prouvent. 
L'orateur soutient successivement la prévention sur les au-

tres chefs; ceux de promesses, de menaces, d'intimidations, 
de dilfamulions et, d'injures envers l'administration et de col-
portage et distributions sans autorisation. Tons ces chefs lui 
paraissent encore parfaitement établis par la brochure saisie 
et ; ar un grand nombre dé lettres de^Ba correspondance. 

Quant à la complicité d'Hinibcrl, M. le procureur impérial 
éprouve quoique embarras à y insister. Son sort est intime-
ment lié à celui de M. Migeon. Ses réponses ne peuvent lais-
! er aucun doute à ce su ei. Du reste, dit l'orateur, nous som-
>aes persua 'é, par son atti tude et sa tenue à l'audience, 
qu'Hirnbert a fait un grand honneur de la solidarité qui le rat-

lache à M. Migeon. Vous l'avez entendu dire avec une vivacité 
que nous n'avons pas à lui reprocher que s il avait été pré-
sent lors des propos tonus contre M. Migeon, il y aurait eu 
cartel. Himbert est donc un serviteur fidèle et l'associé con-
tinuel aux actes et démarches entrepris par M. Migeon pour 
la réussite de son élection. Notre devoir nous oblige à insister 

en ce qui le concerne. 
L'organe du ministère public s'attache à démontrer, par 

des pièces de la procédure, que M. Himbert doit être consi-
déré comme le complice chargé de faire mouvoir les électeurs 
et de leur donner l'impulsion pour la réussite de la candida-

ture de M. î..ig on. 
En ce qui concerne le délit de por de la Légion-d'Honneur, 

M. le procureur impérial soutient qu'il n'est pas possible de 
douter qu'il a été commis. En effet, les personnes les plus 
considérables et des plus honorables du départemeui, c'esl-à-

di e M. le préfet, M. I.efebuie, député du Ilaut-Khiu, M. le 
sons-préfet de Belfort, M. l'avocat-général Baitlehache, M. le 

promu eur hnpéria' do SeulesuvJl.fii ont été témbius oculaires 
et en ont déposé. Des renseignements anivés de la grande 

chancellerie font connaître que M. Migeon n'a le droit dépor-

ter que la croix de Saint-Sylvestre, laquelle se porte en sau-
toir, en sorte que la plaque, et les trois autres croix que l'on a 
vues sur la poitrine de M. Migeon constituent un délit spécial 
également établi à la charge de M. Migeon par ses propres 

déclarations. 
Enfin, l'organe du ministère public soutient également la 

prévention eu ce qui concerne le dernier délit, celui d'injures 
à un magistrat et à un commandant de la force publique, à 

Sevenan et à Itougemont. 

Il est midi. M. le procureur impérial annonce qu'il lui 

reste à appuyer, par la lecture de nombreuses pièces, la 

prévention qu'il vient de soutenir. 

L'audience est suspendue et renvoyée à deux heures. 

H* CONSEIL DE CUEHItE DE PARIS. 

Présidence de M. le colonel Martin, commandant 

supérieur du train des équipages militaires. 

Audience du 15 octobre. 

VOL D'CN PORTE-MONNAIE CONTENANT 420 FRAKCS. FA-

CHEUX ACCIDKNT ARRIVÉ AU PLAIGNANT. — CURIEUX EF-

FETS DU HASARD AMENANT LA DÉCOUVERTS ET L'ARRESTA-

TION DU VOLEUR. 

Dans la journée du 2 août dernier, le sieur Julien Thou-

ret, jardinier, demeurant à Saint-Maur, était venu retirer 

de la Caisse d'épargnes de Paris une somme de 500 fr. En 

passant à la barrière du Trône pour rentrer chez lui, il 

rencontra un de sesamis du nom de Masson;ils causèrent 

un instant, puis ils entrèrent chez un marchand de vin 

traiteur sur le cours de Yincennes, où ils se tirent servir 

une bouteille de vin. Tandis qu'ils étaient à deviser sur 

les affaires du temps et les belles récoltes produites par la 

saison, un voltigeurde la garde impériale vint s'asseoir à 

côté d'eux en demandant un modeste verre d'eau-de-vie. 

Thouret, qui a le cœur sensible comme tous les anciens 

soldats, se rappela que, lorsqu'il avait eu l'honneur de 

porter l'uniforme, dans sa jeunesse, il aimait assez qu'on-

lui fit des politesses de cabaret ; il adressa donc la parole 

au voltigeur et lui ht l'offre d'un verre de vin. Le trou-

pier ne demandait pas mieux ; il accepta sans façon, on 

choqua les verres, et le voilà en tiers dans la société du 

jardinier de Saint-Maur. 
La conversation changea de caracierc, au ]\m Ati . 

1er légumes, on aborda les grandes batailles de tÀlma, 

d'Inkermann, et le glorieux siège de Sébastopol; on parla 

des hauts faits de l'armée française, surtout de ceux des 

voltigeurs de la garde impériale. Julien Thouret, lui, an-

cien sous-officier, rappelait ses vieux souvenirs de Morée, 

fous Charles X, et de la prise deConstantine, sous Louis-

Philippe. Inutile de dire que chaque récit était marqué 

par une ou plusieurs bouteilles de vin, selon l'importance 

de l'action racontée; plus on avait conté d'histoires guer-

rières, plus les deux frères d'armes se trouvaient en ver-

ve d'en conter de nouvelles. Ils étaient si pleins de leur 

sujet, si fiers de leurs exploits, qu'ils parlaient quelque-

fois tous deux en même temps, celui-ci énumérant les 

drapeaux arborés sur les murs de Constantine, celui-là 

les étendards plantés au Mamelon-Vert et sur les remparts 

de Sébastopol; tout cela était narré à haute voix à la face 

du pauvre Masson, lui, qui n'a jamais planté que des 

choux dans la banlieue de Paris. Aussi, tout en prêtant 

l'oreille, il servait à boire aux deux héros de l'ancienne et 

de la nouvelle armée. 
Le reste de la soirée se passa gaiement aux frais de Ju-

lien Thouret, qui avait changé contre de- l'or l'un des bil-

lets de banque délivrés le matin par la Caisse d'épargnes. 

Quoique devenu jardinier, l'ancien soldat n'avait pas per-

du le souvenir de la consigne et de la discipline; jetant un 

coup-d'œil sur la pendule qui marque onze heures pas-

sées, il dit au voltigeur de la garde: « Mon garçon, il est 

temps de filer; vous nous avez dit que vous aviez la per-

mission de minuit, vous aurez juste le temps d'arriver à 

voire caserne de l'Ecole-Milita re, en prenant une voitu-

re. — Oui, répond le voltigeur, mais il faudra la payer, 

et je n'ai pas le sou; j'irai à pied, partons. » En causant 

ainsi, on s'acheminait vers la barrière du Trône. Masson 

et Thouret fouillent dans leur poche, forment 25 sous de 

monnaie, les donnent au troupier pour payer la course 

d'un cabrio et. Les adieux sont faits, et le véhicule part 

au trot éreinté d'un cheval qui compte seize à dix-sept 

heures de travail dans sa journée. 
« N'est-ce pas qu'il est gentil notre petit voltigeur? 

fil Julien en regardant sou ami Masson; entrons ici, pre-

nons un petit verre sous le pouce, ça nous donnera des 

forces pour arriver à Saint-Maur. » Aussitôt servis, les 

deux petits verres sont expédiés. Le digne et bon jar.li-

nier plonge sa main droite dans la poche béante de son 

paletot, pour prendre son porte-monnaie et payer : il ne 

trouve rien ; il plonge la main gauche sur l'autre côté de 

son vêtement: rien. Surpris de cette absence, il sonde les 

poches de son pantalon, il tâte à la hâte celles du gilet 

sans plus de succès. Il recommence vivement sou épreuve, 

il pâlit, regarde Masson, qui, étonné de le voir faire tous 

ces mouvements, toutes ces contorsions pour payer 4 sous, 

lui demande ce qu'il a. « Ce que j'ai ! s'écrie Julien Thou 

ret; ce que j'ai, monsieur Masson, c'esl que vous m'avez 

volé! » A cette vive apostropha, l'ami du jardinier reste 

stupéfait, il semble pétrifié. Mais, se ranimant bientôt, il 

s'écrie à son tour : « Monsieur Thouret, vous m'insultez ! 

— Si ce n'est pas vous, reprend celui-ci, ce serait donc le 

voltigeur qui m'aurait subtilisé le porte-monnaie ? » Mas-

son proteste de son innocence; il veut qu'ori le fouille sur-

le-champ; mais son ami le croit sur parcle. « Pour lors, 

fit-il, c'est le soldat ; je cours après lui au plus vite. J'at-

traperai la voiture avec son mauvais cheval; » et, sans 

prendre congé de son compagnon, l'infortuné jardinier 

retrouve ses jambes de vingt ans, et le voilà, plus leste 

qu'un chasseur de Vincennes, descendant au grand pas de 

course le milieu de la chaussée de la large rue du làubourg 

Saint-Anioine. 
Une ronde de sergents de ville, apercevant à cette heu-

re un individu courant avec tant de vitesse, lui demande 

ou plutôt lui crie : « Ohé! là-bas, où courez-vous si vite?» 

Thouret ne répond pas. les agents de police renouvel-

lent leur interpellation et ajoutent : « Arrêtez-vous, sinon 

nous vous arrêtons au nom de la loi. » Le pauvre Thou-

ret ne tient aucun compte de cet avertissement, il conti-

nue sa course après la maudite voiture qui emporte son 

argent ; il espérait l'atteindre au moins a la p ace de la 

Bastille, lorsqu'une autre ronde de police, qui remontait 

le faubourg Saint-Antoine, entendant les cris des sergents 

de ville, se porie au devant du coureur et lui barre le 

passage. Le pauvre jardinier décrit une combe, il veut 

échapper, mais impossible. A ceux qui lui demandent où 

il va si fort, il répond : « Je cours après un voleur. — 

C'est souvent comme ça, disent les agents de police, lors-

qu'un vol est commis, on voit le voleur courir le premier 

et crier lui-même : Au voleur ! » Les deux rondes sont 

réunies, et le malheureux jardinier, vociférant contre ceux 

qui interrompent sa course, se voit arrêté comme voleur 

présumé et entraîné au poste le plus voisin, où il est con-

signé jusqu'au lendemain pour être conduit chez le com-

missaire du quartier. Jugez de la colère que cause au 

pauvre Julien Thouret celle fâcheuse et bien cruelle mé-

saventure. Le sergent d'infanterie chef de posle,~à la gar-

de duquel il est confié, ne voyant en lui qu'un malfaiteur 

nocturne arrêté sur la voie publique, le jette dans le vio-

lon et lui conseille de modérer ses traospoils, s'il ne veut 

être lié et garrolié. 11 y eut un peu de calme; mais, la co-

lère reprenant son empire, le jardinier, plongé dans l'obs-

curité, exhale sa bile. « Ah! gredin de voltigeur! s'écrie-

t-il avec fureur; » et, s'arrachant les cheveux clairsemés 

qui lui restent sur ht tête, il répèle sans cesse : «Ah! 

brigand de voltigeur! scélérat!... » 

Autre mésaventure pour le jardinier de Saint-Maur, 

déjà si malheureux. Le sergent du poste, qui entend très 

distinctement ces clameurs offensantes et furibondes, pense 

qu'elles sont pour lui et pour la troupe; il s'apprête donc 

à dresser procès-verbal des injures, mais avant il com-

mande deux hommes de corvée pour attacher le forcené. 

La porte|du violon s'ouvre, et Julien, voyant les liens et 

entendant les reproches du sergent, demande à s'expli-

quer. Le chef du poste l'écou'e. « Sergent, lui dit Thouret, 

j'ai été sous-officier comme vous, et je connais les cou-

leurs distinctives des compagnies • vous êtes, vous, des 

chasseurs du centre ; vous voyez donc bien qu'en criant 

contre un voltigeur ce n'est pas à vous que j'en veux. Je 

vous respecte comme on me respectait dans ma jeunesse 

militaire. » Ces paroles calmèrent le chef de poste, qui 

renvoya les deux hommes de corvée avec leurs liens ; il 

eut même la complaisance d'entendre le récit accidenté du 

jardinier et de suivre quelque temps les pédpélies de sa 

mésavenlure; mais, fatigué, il l'interrompit au milieu de 

sa lamentable narration, en fermant brusquement la porte 

du violon et disant avec un amer persiflage à son prison-

nier : « La suite au prochain numéro.... chez le commis-

saire; ça ne me regarde pas ; à demain ! » 

Q ielle nuit ! que d'émotions profondes ! Jamais jardi-

nier de la banlieue ne s'est trouvé à semblable fête. Etre 

volé de 420 fr., perdre son argent et se voir détenu com-

me voleur présumé, c'est le comble de l'infortune! Aussi, 

pourquoi Julien Thouret, lui jadis si fort sur la consigne, 

n'oblempérait-t-1 pas sur-le-champ aux injonctions des 

agents de la police faisant leur service de nuit pour la sû-

reté publique? 
Amené le lendemain matin devant le commissaire de la 

section, l'infortuné jardinier s'expliqua et put retourner à 

ses paisibles et utiles travaux. 

De si grandes et de si malheureuses tribulations de-

vaient avoir cependant leur récompense. La Providence, 

qui n'abandonne jamais la cause des justes, a miraculeu-

sement fait trouver, par un curieux effet du hasard, le re-
^fug^ du voleur, iiileu.\ encore une; iica-IV/ito partie de 

la somme volée. Thouret les retrouve aujourd'hui devant 

la justice militaire, le coupable auteur de cette mauvaise 

action, sous le nom de Victor Carizey, voltigeur au 3e ré-

giment de la garde impériale, et ses billets de banque 

transformés en 250 francs en pièces d'or, placées dans un 

élégant porte-monnaie, à côté d'une jolie montreen argent, 

de souliers vernis, chaussettes fines et autres menus ob-

jets de luxe provenant de la même source. 

Nous laisserons au témoin Ra-mond raconter lui-même 

les circonstances extraordinaires qui l'ont amené ea face 

du voleur qu'il voyait pour la seconde fois. 

M. le président au voltigeur Carizey : Vous venez d'en-

tendre les charges qui s'élèvent contre vous, etqui établis-

sent d'une manière irréfragable que vous vous êtes rendu 

coupable du vol de 420 fr. au préjudice du sieur Thou-

ret; qu'avez-vous à répondre pour vous justifier d'une si 

honteuse action ? 

Carizey : Je n'ai rien volé, c'est le particulier lui-mê-

me qui m'a fait cadeau de son porte-monnaie. 

M. le président : Avec l'argent et les valeurs de banque 

qu'il renfermait? 

Le prévenu : Oui, colonel; en me remettant le porte-

monnaie dans lequel je pensais qu'il ne se trouvait qu'une 

trentaine de francs, il me dit : « Tenez, mon brave, pre-

nez ceci, ça fait que vous n'aurez pas perdu vot'« tam,.« 

à rester avec un ancien. » 
M, le président : 11 est ditueiie ue crutre qu'un homme 

que vous voyez pour la première fois vous donne une som-

me de 420 fr. qu'il vient de retirer de la Caisse d'épargnes 

pour ses affaires personnelles. 
Le prévenu : Ce que je vous dis, mon colonel, c'est la 

vérité. Quand il voulut me donner leporle-monnaie, il me 

fit passer dans une pièce voisine; étant là, il ouvrit la 

bourse, en retira une quantité de pièces d'or qu'il ne 

compta pas et qu'il cacha dans un pan de sa chemise, en 

y faisant un nœud. (On rit.) 

M. le président : Vous nous faites là des histoires qui 

n'ont pas le sens commun. En admettant votre système 

dedél'euse, lorsque vous avez vu qu'il y avait plus de 30 fr., 

qu'il y avait trois billets de banque de 100 fr., il fallait 

eu faire l'observation au sieur Thouret qui se montrait si 

généreux sans vous connaître. 
Le prévenu : Je ne me suis aperçu qu'il y avait des bil-

lets que le lendemain ; j'ai pris ça pour un cadeau de sa 

part. Je ne savais pas s'il était riche ou pauvre, ce bour-

geois. Alors, moi, j'ai cru pouvoir en disposer ; je me suis 

acheté une montre et autres objets. 

M. le président : Le soir, eu quittant le sieur Thouret, 

lorsqu'il vous a engagé à prendre une voiture pour ren-

trer avant minuit à la caserne, n'avez-vous pas dit que 

vous étiez sans argent pour payer le cocher? Et cepen-

dant, selon votre propre déclaration, vous aviez déjà reçu 

les 30 fr. Vous mentiez ; vous avez accepté 25 sous. Si 

Thouret vous avait donné, ne serait-ce que 30 fr., il n'au-

rait pas songé à vous donner le prix de la voiture? 

Le prévenu : Je ne voulais pas en parler devant l'ami 

du jardinier, puisque, en nie les donnant, il y avait mis du 

mystère et qu' l ri en parlait pas lui-même. 

M. le président : Pourquoi n'êtes-vous pas rentré le 

soir même à votre caserne et êles-vous allé coucher à La 

Chapelle? 
Le prévenu . Je voulais m'amuser avec l'argent qui ve-

nait de rn'être donné. 
M. de Traynel, substitut du commissaire impérial : 

Pour cela l'aire, vous n'aviez pas besoin de changer trois 

billets de banque à la fois. Tenez, je vais vous dire la 

cause de ce change précipité : vous saviez très bien 

que vous commettiez un vol, et, en agissant ainsi, vous 

vouliez dénaturer le corps du délit. Avouez votre faute, 

cela vaudra mieux. 
Le prévenu : S j'étais coupable, je l'avouerai.*-; mais je 

suisto.it à l'dt innocent. Je n'ai rien volé. 

M. le président : IN mi allons enteed-e le plaignant. 

Leswir Juiieu Tluurct déclare être ancien sous -orïi-

cier de voli.getirs, â^é de cinquante ans, jardinier, de-

meurant à Sai-.it-Maur. C'esl une de ces bonnes figures 

ouvertes qui respirent la Iran cime et la loyauté ; il partît 

heureux de pouvoir donner le salut nnlilatro à des supé-

rieur, et, joignant les talons sur la même ligne, il prend 

l'attitude du soldat «ans armes. 
M. te président : Vous savez pourquoi vous êtes appelé 

ici ? 
Le témoin, portant vivement la main droite à la tempe, 

la paume en dehors : Oui, colonel, c'esl pour moa volti-

geur de la garde; je le reconnais à sou air bon enfant. 

M. leprésident : C'est bien, faites votre déposition. 

Le témoin Thouret raconte son odyss/e depuis le mo-

ment où il est sorti des bureaux de la Caisse d'épargnes, 

flânant dans Paris une partie de la jourtié», arrivant à la 

barrière du Trône après la retraite battue. 

M. le. président l'interroge sur les circonstances qui 

l'ont mis en rapport avec Carizey. Le témoin parle de son 

tiffectio!) pour les militaires en général, et des voltigeurs 

en particulier. Thoûivtdit que la conversation du préve-

nu a été des plus agréables, ei qu'il a été bien bise de lui 

faire politesse sur poliasse. 

M. le président : Le prévenu nous a déclaré 
l'heure que vous l'aviez pris à part dans une sali* '^ 

là vous lui aviez fait cadeau de votre pnrte-moim 6' V* 

ce qu'il renfermait; est-ce que cela serait vrai? ^ ave° 

Le témoin : Mon colonel, il s'est servi lui
 m

-

fouillant dans la poche de mon paletot. Comment 6 etl 

vous que moi, simple ouvrier, travaillant pénibl U'Cz" 

ramasser quelques épargnes, j'aille faire à ce vrlf
6
"'

à 

tout bon enfant, tout aimable qu'il était |
e

 d .Uf-
Somme do 49fl fr.. nrpsnno irvuto n.a r—. ' . 0a d'u 

VOUS 

M. le président, au prévenu : Vous entendez' T 

ne de 420 fr., presque toute ma fortune? Co "8 

le dis maintenant en propres termes, il m'a vT^6 

n est pas ménagé ; qu'avez-vous à répondre ? ' mot 

Carizey: Je dis que monsieur était un peu | 

que, dans ce moment-là, il m'a remis le porte-m * et 

M. leprésident, au témoin : Est-ce que von» »
1
?„Dnaie' 

l'un et l'autre? use«ezivre8 

Le témoin, vivement: Pas du tout: nous étio 
comme deux militaires qui boivent bouteille. "S ga'8 

J_ v. j ■..} . .. . . "e en canao... usant de la guerre et des victoires de l'armée française p 

bu juste assez pour me donner de bonnes jumbes aV"'8 

il a fallu courir après la voiture. Epurez-vous oiiV^ri"111 

candant le faubourg je tombe, à cause de ma r 

dans les mains de MM. les sergents de ville 

prenant pour un malfaiteur, se mettent à courir a 

mé-
nuit-

nuit 

vo-

course 

l'!'» mè 

tvec la même force que je courais après lecarMotrj' 
voltigeur. Ces messieurs, qui sont pour arrêter le 

leurs, ont fait fausse route dans ce moment - i]
8
 «f. 

le contraire de ce qui leur est commandé ; 'en nPe • 

chant de courir, ils ont favorisé le voleur'qui f,
lv

Ji! 
voiture. " etl 

M. le président : Oui, cela est possible; e'est un° 

irise bien excusable. On court comme ça pendant la 

ils étaient en droit de vous suspecter. Nous savons ' 

par l'instruction que vous avez passé la nuit au poste^'^ 

Le témoin Hélas ! oui, mon colonel, j'ai passé la 

en prison. Et quelle nuit, quel chagrin de savoir mon 

leur en liberté , et moi en prison là où il aurait dû êtrei 

s'en est fallu bien peu encore que je fusse attaché au 1 

de camp, parce que jo criais contre le coquin qui
 m

'av 

volé et était la cause de mon emprisonnement. Mafep 

sergent du poste finit par reconnaître que je n'étais n
a

e 

un vaurien ; il vit, par la man ère dont je lui parlai que j
S 

savais respecter l'autorité et mes chefs. ™ 

M. le président : Reconnaissez-vous ce porte-monnai 

pour être le vôtre ? 

Le témoin : Mon colonel, le mien n'était ni si joli ni si 

frais, mais je sais que l'or qui est à côté provient de l'é-

change de mes billets de banque. Je doisausieurDaimond" 

le bonheur de retrouver ce qui reste des 420 francs volés 

Un membre du conseil : Commenl était fait le vêtement 

que vous portiez ? 

Julien Thouret : Celait un pa'elot à l'ancienne for-

me, un peu fatigué, ayant une grande poche sur chaque 

côté. Ne me méfiant aucunement du voltigeur, il lui a été 

facile de faire son coup. 

ce 
M. Schmidt, traiteur au cours de Vincennes, dépose sur 
qui s'est passé chez lui dans la soirée du 21 août et 

raconte la scène qui a eu lieu entre les deux amis, Masson 

et Thouret, lorsque celui-ci accusa le premier de l'avoir 

volé. Bien convaincu que Masson n'était pas le voleur 

Thouret partit comme un éclair pour courir après la voi-

ture du voltigeur. Le lendemain vers midi, Thouret re-

vint chez le traiteur en pleurant, et raconta la fâcheuse 

méprise qui lui était arrivée avec la police. Dans ce mo-

rm nt, dit le témoin Schmidt, le garçon Raimond vint an-

noncer qu'il avait fait arrêter le voleur à La Chapelle,étant 

encore nanti d'une forte somme. 

moment, je me trouvais a flâner chez M. behmidt ; j en-

tendis et j'écoutais même avec plaisir tout ce que disaient 

ces messieurs en parlant de l'Afrique et de la Crimée. 

Quand ils se séparèrent du soldat, Masson et Thouret bu-

rent encore; mais, au moment de payer, il s'éleva une 

dispute très vive : Thouret accusait Masson de lui avoir 

volé une forte somme. Enfin celui-ci s'étant justifié, Thou-

ret courut après le voltigeur, ei nous allâmes nous cou-

cher. 
Le lendemain matin, je me rendis à La Chapelle pour 

fâcher de trouver une place. Le hasard m'amena ehe* M. 

Tricard, marchand de vin traiteur. Pendant que je parlais 

au bourgeois, j'avisai dans la sabe nu individu qui se trai-

tait bien en mangeant de bonnes ch oses. Cette> ressem-

blance me préoccupait vivement, au point que, bien que 

je fusse venu pour parier de moi, j'étais excessivemen. 

dis'rait. M. Tricard médit : » Qu'est-ce que vous avez a 

regarder comme ça du côté de ce militaire? Uarn^ 

on ne sait pas, les ressemblances sont quelquelois DMI 

trompeuses. » Le bourgeois me pressa; alors, sans tau* 

semblant de rien, je lui fis signe que je désirais lu> pa»e 

en particulier. M. Tricard me comprit et m'emmena aau 

une pièce d'à-côté. Je lui racontai loutbas ce dont J*w 

été témoin la veille chez M. Schmitd, près la barneie u 

Trône, et lui demandai s'il savait si le voltigeur avait w 

l'argent. « Cet homme est arrivé ici vers une 
heure du 

bout de quelques minutes, le brigadier entra dans ,^
e
, 

son et questionna le voltigeur de la façon la p us ^ 

avec 

matin; il a couché, il a payé la dépense en donnant une 

pièce de 20 fr. - Eh bien, lui dis-je ce 

mon homme qui a vole hier soir 420 tr. au j 

Thouret de Saint-Maur. » vntielles, 
Après quelques nouvelles explications contioe 

M. Tricard interrompit la conversalion en disant. 

perçois là-bas dans la rue la brigade de ë
w^l

t
 '

a
u 

vais lui conter discrètement cette affaire. » Efl 

itidifl 

rente. « Vous faites un bon déjeuner, lui dit-u, . 

vez avoir de l'argent joliment pour vous traiter ai 

des vins fins? — Dam! brigadier, j'ai de l^
1
^,-

voulez-vous accepter un verre de ce vin de ^
or

^
e
°)'

a
uto-

Mercilmais avant de l'accepter, reprit l'agent Q' ^ j'^ 

rite, je voudrais savoir si vous avez suffis^m[«en
 t

|(r^ui', 

gent pour payer. — Certainement, répondit le * ^
cej 

et il tira de sa poche un porte-monnaie plein ^ggeu-

d'or et d'argent. — Dans ce cas, dit le brigadier ^ „ 

darmerie, vous allez marcher avec moi à notre 

Le déjeuner ainsi interrompu, resta inachevé, c 

fut mis en arrestation. ^ t dig"e 

M. le président, à Raimond : Votre conduite
 ollj 

d'éloges ; elle a été aussi habile que prudente, v 

ce que vous avez fait après. om11'',llS 

Le garçon Raimond : Je suis parti au g
3
''^ s

c
hmi

u1. 

en 
ou-pour aller raconter celte curieuse aventure a 

chez qui le vol avait eu lieu. J'arrive et j entre .
 ]is

fâ 

rant; qu'est-ce que je trouve là? c'est le bravb J
de

(ils 

de Saint-Maur pleurant son argent et son bai" 

le grondant durement sur cette perte. En voya is 

solation: « Amis, m'écriai-je, je vous .aPP°.^
bj(;

u-Co^' 
la consolation, comme dit un acteur de I Amu b

 (
 ^ 

que. Je tiens le voleur et j'ai trouvé votre a b 

deux Thouret furent abasourdis du coup, i 
ils m jmbr* 

n'en.*1 le père, et M. Schmitd s'en mêlant aussi, 
rent tous. On me demandait des explications, j ̂  

nai que de très superficielles. Je lis avancer
 gg

 , 

à quatre places, j'y embarquai le papa Ttmur| 4 

nuis son fils, puis M. Sctimitd, comme 

ion' 

ace m0' 
puis son 

(le ' 

mê 
j'allais le mener. Alors, moi, en

 rhape
iie '•• ré-

criai : « Cocher, à la gendarmerie de La LP»P-

au galop, il y aura un bon pour-boire, i 

us son uis, pu.* ». «v«»"««'> r " H.,V or s P p où 
3
 témoin ayant vu les faits), puis enfin e pr o 

êmeà côté de mon monde, qui ne soi, ai P
 voiL0

re, | 
dlais le mener. Alors, moi, en fermant ̂

lle
,...v«»» 
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Thouret 

arriva à la brigade, Carizey fut mis en pré-
01 ;» ût la gendarmerie Ct son devoir. et la gendarmerie fit son devoir. 

j
e
nl, au prévenu : Qu'avez-vous à répondre 

P'^loùY---' R- Rien, colonel, je suis innocent; 

■ ct:«
e de|,

|°rn'a donné son porte-monnaie, j'ai pensé que 

{. fho
l,re

 i
ire

 qu'il me donnait aussi ce qu'il renfermait. 

i**
0
 itaine de Traynel, commissaire impérial, sou-

M-
,e

 "^Lention. et requiert l'application d'une peine •
lapr

ev^. 

>re- , uumesnil a présente la défense. 

M'r
 &

\ à l'unanimité des voix, condamne le volti-

l^vlv à
 1:1

 P
e
'
ne c

'
e c

'"^
 ann

^
es

 d'emprisonnement 
le l'article 401 du Code pénal ordinaire. 

?»vel'tU ^ ,.,„,, . 

CIIRONiaUE 

PAIUS, 16 OCTOBRE. 

■
eU

né artiste appartenant à la troupe dramatique 

t
,,e

J ji, Salvini, le tragédien éminent que le public 

i!sl
|e11

"
 a

 gemment applaudi, M"" Emilia Ciacommetti, 

f
a
"f

e
'den avril dernier, chez le sieur Chafïanel, un mo-

,a nmnosé d'un lit, d'un canapé, de fauteuils et de 
--ndant une année. 1 ~ ™- A bilief & aaranli peu 

*¥?iVVta 800 1rs 

e prix de ce mobi-
de 800 francs; 400 francs furent payés comp-

te i este lut réglé en billets de 30 francs, payables 

Cinq de ces billets ont été acquittés à leur 

lier étal* 

dÇi"eJp0
«u. Giàcommetti demande aujourd'hui au Tri 

la résilia''
011

 du marché, la restitution des à-compte 
elle, et subsidiairement une expertise. Elle sou-

és par m les meubles qui lui ont été vendus 

He pacotille; que le lit est déjà hors d' 
tient i s sont des meu-

' je pacotille; que te ni esi ueja nors d'usage, que lé 

ané et les fauteuils, garnis de varech au lieu d'être 
C3!is de crin, se sont affaissés dès le premier jour et ne 

sont pas relevés depuis. M. Chaffanel répond qu'en 

^posant que ces allégations soient exactes, il n'est pas 

Siede supposer que M"
c
 Ciacommetti ait cru acheter 

Li'800 IV. un mobilier de luxe; leluxese paie plus cher; 

5 pois M"
e
 Giàcommetti est une ar tiste distinguée, et à ce 

litre tfès entourée, très visitée, et si les sièges se sont un 

peu affaissés, c'est peut-être que trop de personnes sont 

venues S'Y asseoir.
 > 

i
e
 Tribunal, ap

1
 es avoir entendu M

6
 Schneitzhoeffer 

pour M"
e
Giàcommetti et M

e
 Maugras pour M. Chaffanel, 

a renvoyé l's parties devant la chambre syndicale des 

tapissiers, chargée de donner son avis. (Chambre des va-

cations, présidence de M. Delahaye, audience da 14 oc-

tobre.) 

- M. le conseiller Monsarrat a ouvert ce matin la ses-

sion des assises, qu'il doit présider pendant la deuxième 
quinzaine d'octobre. 

Des motifs d'exemption en assez grand nombre ont été 

présentés par plusieurs jurés appelés à faire le service de 

telle session. Conformément aux conclusions de M. l'a-

•,irat-aénéral Dupré-Lasalle, il a été statué de la manière 

suivante sur les excuses présenté, s à la Cour : 

Î1M. Uarbetde Jouy, Richard, Potonnier, Grand et Gom-

bertj ex-avoué à la Cour, ont êié dispensés à raison de 

leur abs> nce de Paris au moment de la notification faite à 

leur domicile. 

MM. Crosse, - Clerc et Boutron ont été excusés pour 
cause de maladie. 

M. Loubens de Vindalle a justifié de son inscription sur 

les listes du jury de la Creuse. Son nom sera rayé de la 
liste du jury de la Seine. 

11 en sera de même des noms de M. Jacot, qui est sans 
domicile connu, et d« M So«cW nui eut dénudé. 

Aidtswi accès onze dispenses, le nombre des jurés ins-

mlss'est trouvé réduit à vingt-neuf. Or, aux termes de 

(article 393 du Code d'instruction criminelle, le tirage du 

JUR de jugement ne peut être fait que sur une liste de 
raie jurés au moins. 

Dans le cas ou les jurés présents sont au-dessous de 
;
nle, le même article prescrit au président de procéd 

•"audience, à un tirage de nouveaux noms pour complé 

™ ce nombre. U a été, en effet, procédé à cette opéra-

w, cc-qm a permis de compléter la liste qui servira pou 
» présente session. 
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 amies, jeune personne d une conduite 
exemplaire, pourvue d'un diplôme et qui s'est vouée à 

enseignement. Un jour que nous étions sorties ensemble, 

ce jeune homme (le prévenu Orsi) que nous n'avions ja-

mais vu, nous a abordées et nous a tenu un langage au-
quel nous_ ne comprenions rien. 

dame ^
 president : 11 faut tâchcr de vous ia

Ppeler, ma-

Le témoin : 11 nous parlait par monosyllables, et autant 

que je puis supposer, son langage revenait à ceci : « Je 

vous surveille ; prenez garde à vous, que cela ne vous 
arrive plus, ou vous aurez affaire à moi. » 

M. leprésident : Et vous ne le connaissiez pas? 

Le témoin : Nous ne l'avions jamais vu, jamais aperçu 

nulle part. Quelques jours après cette première rencontre, 

comme nous quittions le boulevard pour entrer dans la 

rue de Grammont, il s'est présenté brusquement à nous et 

nous a tenu cet étrange langage : « Je vous ai averties, 

vous navez pas tenu compte de mes avis ; je vous ai sur-

veillées, je sais votre conduite, je sais que vous et la de-

moiselle qui est avec'vous menez une conduite irrégu-

lière; je connais les maisons où vous allez; je suis inspec-

teur générai des mœurs ; il faut que vous parliez de chez 

vous et que vous restiez absentes pendant huit jours. — 

Mais, monsieur, lui dis-je, je ne comprends rien à ce que 

vous me dites; vous vous trompez, sans doute, de per-

sonnes; je suis honnête femme, je suis connue; venez chez 

moi, je vous montrerai mes travaux, mes livres. M"
e
 Du-

bois est dans l'instruction pubique, elle a un diplôme et 

el'e donne des leçons dans les maisons les plus respecta-

bles ; encore une fois, vous vous méprenez; nous ne pou-

vons être les personnes que vous recherchez. — Je ne me 

trompe pas, nous dit-il avec une assurance qui nous fit 

trembler ; je suis inspecteur général des mœurs, je suis 

sûr de mes renseignements; j'ai même un mandat d'ame-

ner contre vous, mais je ne suis pas sévère, et, encore une 

fois, je vous conseille de vous éloigner pour huit jours de 

chez vous. » Il est entré ensuite dans d'auires détails pour 

nous convaincre qu'il était inspecteur de police. « Tenez, 

nous dit-il, en nous montrant un couteau catalan, voici 

mon juge de paix quand je fais une arrestation ; vous 

pensez bien qu'on ne me laisserait pas me pareille arme 

entre les mains, si je n'étais pas fonctionnaire public. » 

M. le président : Ne s'est-il pas radouci ensuite et ne 

vous a-t-il pas demande de l'argent ? 

Le témoin : Non, monsieur, non, il ne nous a pas de-

mandé d'argent; mais toujours pour nous faire croire à sa 

qualité d'agent de police, il nous a d t en nous montrant 

un papier : « Tenez, voici un ordre pour arrêter, rue Ja-

cob, la tille d'un général; on ne se doute pas de toutes 

les personnes qui nous passent par les mains, nous au-

tres inspecteurs des mœurs. » 

Enfin il nous a quittées, nous recommandant toujours 

de nous éloigner de Paris pour huit jours. Nous étions 

horriblement inquiètes, même en ne supposant qu'une 

méprise, et, tout éplorées,nons nous sommes rendues chez 

le commissaire de police de notre quartier. Ce magistrat, 

après nous avoir entendues, nous a rassurées complète-

ment et nous a dit de rester chez nous. Il a fait venir plus 

tard M.. Orsi chez lui, et vous avez aujourd'hui à le juger. 

M. le président à Orsi : La déposition de cette dame est 

des plus nettes ; vous ne lui avez pas demandé de l'ar-

gent ; pourquoi donc alors eherehiez-vous à alarmer ces 

deux femmes en prenant la qualité d'inspecteur général 

des mœurs ? 

Or-^i Monsieur le président, vous ne eroirez pas ce 
que je vais voue diro, ot oopendsint. c'est l'exacte vérité. 

Je n'ai fait tout cela que pour me procurer le plaisir de 

voir M"' Dubois, qui m'avait paru aimable et jolie. 

M. le président : En effet, cela est fort difficile à croire. 

Orsi : Je ne savais comment m'y prendre pour contem-

pler cette charmante personne. 11 m'est venu une foule 

d'idées à la tête; je voulais me jeter à ses pieds, lui lan-

cer des bouquets par sa fenêtre, mais j'ai eu peur d'être 
arrêté. 

Le témoin : Et vous avez mieux aimé nous menacer de 

nous arrêter. C'est vraiment une invention toute galante. 

Après l'audition de MUo Dubois, qui a confirmé de lotis 

points la déclaration de M",e Germain, le Tribunal a con-

damné le faux inspect' ur à trois mois de prison. 

— C'est une belle tête de vieillard que celle de Frédé-

ric Lessona; un peintre la placerait sur les épaules d'un 

sénateur romain et n'aurait rien à ajouter à ce qu'elle re-

présente de calme énergie et de dignité. Pour le moment, 

le sénateur romain est prévenu, de vagabondage et de 

mendicité. 

Quel est votre âge? lui demande M. le président. 

Le prévenu : Soixante-cinq ans. 

M. le président : Où êtes-vous né ? 

Le prévenu : A Asti, Sardaigne. 

M. le président : Quelle est votre profession ? 

Le prévenu : Homme de lettres, professeur d'italien. 

M. le président : Vous êtes prévenu de vagabondage ; 

cela fait supposer epie vous n'avez pas de domicile à in-

diquer. 

Le prévenu : Je vous demande pardon, j'ai un domicile. 

M. leprésident : Quel est-il 1 

Le prévenu : Je demeure clans la maison de retraite des 

hommes de lettres. 

7l!f. le président : Nous ue connaissons pas cette mai-

son ; où est-elle située ? 

Le prévenu : i ai l'adresse clans ma poche. (Il tire un 

papier de sa poche.) Voyez sur ce papier. 

M. leprésident : Audiencier, voyez ce que c'est. 

L'audiencier, après avoir jeté un coup-d'œil sur le pa-

pier : C'est son assignation, qui lui a été adressée aux 

Madelormettes. 

M. le président : Est-ce que vous ne connaissez per-

sonne à Paris qui puisse vous réclamer ? 

Le prévenu : Je ne connais que de grands personnages 

qui ne sont pas encore revenus de la campagne 

M. le président : Il n'en faudrait qu un seul. Y a-t-il 

longtemps que vous êtes à Paris? 

Le prévenu : Vingt-cinq ans. 

M. le président : Et vous ne pourriez pas trouver une 

seule personne qui répendrait de vous? 

Le prévenu : Pardon ; je connais le direcleur-général 

d'une grande maison tout près de la rue Geoffroy-Marie, 

mais je ne me rappelle plus le numéro. 

M. le président : Vous avez mendié aussi ? 

Le prévenu, avec dignité: Ob, monsieur le président, 

ùn professeur ! un homme de lettres ! 

M. le substitut: Il ferait bien mieux d'avouer ; on n'a 

trouvé sur lui, lors de son arrestation, ni argent ni pa-

piers, mais il avait dans ses poches des croûtes de pain et 

une fiole d'eau-de-vre. 
Le Tribunal a été indulgent pour l'homme de lettres 

qui a pris sa retraite aux Madelonnettes ; H a été condam-

né à vingt-qualre heures de prison, après l'expiration 

desquelles il sera admis au dépôt de mendicité. 

— Jean Rochette vient se plaindre haut et ferme devant 

le Tribunal correctionnel du vol de sa montre et d'une 

somme de quatre-vingts francs. Sa plainte est dirigée à la 

fois contre Guillochin, compagnon chiffonnier, et sa fem-

me Annette Putois, élève de son mari. 

J- Quel est votre âge, demande M. le président à Ro-

chelte? 

Rochette.- Cinquante-huit ans, pour la Saint-Martin. 

M. le président : Voire profession? 

Rochette: Aide-balayeur, autrement dire élève canton-
nier. 

M. leprésident: De quoi vous [daignez-vous? 

Rochette : Si les écrits ne sont pas les écrits, faut sup-

primer l'écriture, et pas la peine d'aller à l'école. 

M. le président : De quel écrit voulez-vous pari r? 

Rochette: Du papier du 31 août, que M. Gui lochin m'a 

fait de sa bonne volonté et bien reçu de ma main mes bons 
cinquante francs. 

M. le président: Tout ce que vous dites est incompré-

hensible; que signifie le papier dont vous parlez? 

■ Rochette : M. Guillochin m'a passé un papier, le 31 

d'août, comme par lequel il me recédait sa femme pour 

deux ans, à raison de 50 francs que je iui ai payés. J'étais 

en ribotle, mais ça ne fait r.en, j'ai donné mes 50 francs, 
bon ! 

M. le président : Et vous osez proclamer devant la jus-

tice un marché aussi honteux ? Pas un mot de plus sur 

cela; il s'agit d'un vol de montre et d'argent; pat lez de 

cela, et ue parlez que de cela. 

Rochette : Faut pourtant bien que je dise que M. Guillo-

chiu m'ayant livre sa marchandise., elle est venue dans 

ma chambre où un matin que j'étais parti à trois heures 

pour être au balitge à quatre, elle a ouvert ma commode 

et m'a pris 80 francs sur 100 que j'avais laissés dans le 
tiroir. 

M. leprésident . Et la montre? 

Rochette : La montre, je lui avais prêtée d'amitié pour 

mettre à son cou, mais pas au Mont-de-Piété, comme elle 

s'a permis, pour aller la manger avec M. Guillochin qui 

n'avait plus droit sur elle d'après son papier pour deux 
ans. 

M. le président : Taisez-vous. 

Rochette : C'était seulement pour vous dire qu'ayant été 

trouver M. Guillochin pour lui dire de merencire mes 50 

francs, et lui n'ayant pas voulu, j'ai pensé qu'il était de 

complice avec sa femme pour m'avoir dévalisé. 

La femme Guillochin : C'est visible que si j'avais pris 

80 francs à M. le balayeur, en sortant de chez lui je n'au-
rais pas engagé la montre qu'il m'a donnée. 

Rochelle : Prêtée, madame Guillochin, pour mettre à 
votre cou. 

La femme Guillochin : Donnée, donnée, vieux rien qui 

vaille ; jamais je n'ai emprunté démontre ; qu'est-ce qu'on 

peut en faire d'une montre prêtée? 

Aucune charge ne s'étant révélée contre Guillochin, il 

a été renvoyé de la plainte ; sa digne compagne a été con-

damnée à trois mois de prison. 

— Le charretier a ses faiblesses ; il paye sa bonne part 

! au tribut des infirmités humaines; ii est sensible à un 

| verre de vin piqué à la pièce qu'il est chargé de conduire; 

| il mange volontiers l'avoine de ses chevaux, métamor-

! phosre par sa science eu cervelas à l'ail, en gibelotte de 

! lapin ; il laissera volontiers tomber de sa charrette une 

demi-douznne de bû.hes qu'il abandonnera généreuse-

I ment aux mains intelligentes du liq^oriste du coin; mais 

! pour avoir ses peiits défauts, le charretier ne s'est ja-

mais montré ni cruel, ni féroce, et il faut arriver en l an 

| de giâce 1857, à la rsiioeiobre, potiron :e icontrer un qui 

aitmisdicôté tout senttme it d'humanité, ait étouffé toute 

I pitié d tus son cœur et ait coupé plus de têtes en quinze 
; jours que le plus célèbre de ses pareils n'a bu de gouttes 

j dans la [des longue matinée. 

Ce cha-relier a nom Mourond. Rien n'indique eu lui la 

férocité de son caractère. Aujourd hui, devint la justief, 

\ il tremble, il pleure, il s« leperit, il jure ses grands dieux 

j qu'on ue l'y prendra plus, et cependant cet hom'Be, ou 

I plutôt ce cannibale, il a coupé, il faut le répéter, il a coupé 

j Irenle têtes en quinze jours, deux tête» par jour, ni pl us 
!
 ni moins. Si quelques-uns en doulaierît, qu'ils écoutent 

j le plaignent et frémissent. 

Le sieur Mourandeau, marchïrfd en gros : Depuisquel-

| que temps Mourond venait décharger des marchandises 

| devant mes magasins j aussitôt déchargées, mes commis 

les rentraient et lés empilaient Ce n'esi donc que quelque 

temps après que je me suis aperçu de ce qui se passait. 

Uo jour q>ie j'avais à faire une livraison cousi iéiable de 

sucre, je lis attaquer la pile qui m'avait é.é apportée par 

le charretier Mourond. 

Tous les pains de cette pif ; avaient leurs capuchons 

(depuis longtemps déji, dans le commerce eu gros du 

sucre, ou recouvre les pains, pour les charger sur les 

voilures, de capuchons eu carlon assez fori), et ce n'est 

qu'après les avoir mis sur la balance que mes commis, 

tout surpris, remarquèrent un délicil considérable) dans le 

poids. Ou enleva t« capuchon q» l'un des pains, et, à no-

tre grand étonnemeat, nous vîmes que la tête était cou-

pée, coupée très nettement, tiès adroitemaut, par une 

main exercée, tranchée comme avec un rasoir, absolu-

ment guillotinée. En commuant à enlever les capuchons, 

nous constaiâmes que trente têtes avaient élé coupées, 

toutes à égale distance, ce qui constitua ', à raison d'un 

kilo à un kilo et demi par tète, un déficit de 30 à 40 kilos. 

Noi suupço.is ne sa sont pas égarés un seul moment; 

ils se saut portés sur ce charretier, qui n'a pas nié, et 

qui, du reste, ne pouvait nier, car nous avons attendu son 

premier voyage à nos niagftsius pour le preadre eu fla-
grant délit. 

Mourond, pas plu3 à l'audieric 3 que précédemment, n'a 

nié son crime. Ce n'est pas pour les vendre, a-t-il dit, 

que j'ai pris quelques, rognures (il appelle les têtes des 

rogueres, le malheureux !) ; c'était pour mettre dans mon 

vin, de co que j'avais le feu dans la poitrine. 

Le coupeur de têtes a été condamné à six mois de 
ptlSOli. 

— Un propriétaire d'Ivry, non pas d'Ivry-Ia-Bataille, 

mais d'Ivry-sur-Seine, celui-ci renommé pour ses habitu-

des pacifiques et pour la beauté de ses jardins bourgeois, 

vient se plaindre de Malardier qui lui aurait volé ses poi-

res, avec ia circonstance, dit-il, d'un petit bout d'esca-
lade. 

Malardier nie l'escalade et jure ses grands dieux qu'il 

est entré par la porte du jardin toute grande ouverte, et 

qu'il a ramassé quelques poires tombées d'un espalier. 

Le propriétaire, avec le feu de l'indignation : Vous men-

tez, miserabie voleur; jamais mes poires ne tombent sans 

être mûres, et celles que vous m'avez prises ne l'étaient 
pas. 

M. leprésident : Racontez les circonstances du vol. 

Le propriétaire : Oui, monsieur le président, mais pour 

que vous puissiez proportionner la peine au délit, per-

mettez moi de vous présenter le récit de la filiation de 

mes poiriers; vous verrez que ce sont des poiriers histo-

riques, dignes de toute là sollicitude de la science et de la 
justice. 

Lors de la tourmente révolutionnaire de 1793, les 

chartreux possédaient, dans les environs du Luxembourg, 

une magnifique propriété., dont le jardin était une mer-

veille. Parmi les arbres fruitiers de ce jardin, on citait 

particulièrement les poiriers, dont la renommée s'étendait 

jusqu'à la table du roi; quand on avait parlé des poires 

des chartreux, on avait tout dit. 

Un jour que les bandes dévastatrices exerçaient leurs 

ravages dans le couvent des Chartrenx, M. de ISulfon, qui 

était alors directeur du Jardin-des-Plantes ( historique 

dans la bouche du propriétaire d'Ivry}, cra
;
gnant qu'ils ne 

portassent leurs mains impies sur les 'fameux poiriers, les 

fit enlever, par un pieux larcin, au milieu d'une nuit obs-

cure, transplanter .dans le Jardin-des-Plardes, où, par ses 

soins et son génie, ils ont repris toute leur verdure ct con-

tinué à donner les fruits les plus précieux et les plus ac-

c-mplis. C'est de M. de Buffon, dont il avait l'honneur de 

posséder l'estime, que mon père a obtenu des greffes de 

ces célèbres poiriers, qui, par les soins successifs de mes 

aïeux et de mes propres mains, ont maintenu jusqu'à ce 

jour la juste célébrité qui leur est due. 

M. le président : Combien de poires le prévenu vous 

aurait-il dérobées ? 

Le propriétaire : Je puis le dire à une unité près, enr 

je compte mes poires tous les matins et tous les soirs. Le 

jour du vol, j'ai l'ait mon calcul, et il me manquait, non 

pas douze poires, non pas quatorze poires, mais treize 

poires, bien comptées; le malheureux avait pris tout juste 

la treizième à la douzaine. 

M. le président : Vous prétendez que pour entrer dans 

votre jardin il a escaladé le mur. Etes-vous bien sûr de 

n'avoir pas laissé la porte ouverte, comme il le prétend ? 

Le propriétaire : Mon père avait coutume de dire qu'il 

ne faut jurer que ce dont on est sûr. J'ai une grande ha-

bitude de fermer ma porte, mais je puis avoir oublié une 

fois de le faire. Ce que je puis affirmer, c'est que de mai-

heureux a arraché mes poires avec brutalité et violence, 

avant leur maturité, ce qui les déshonore aux yeux de 

ceux qui les ont mangées. 

Le prévenu : N'y a que moi qui les a mangées. 

Le propriétaire : Malheureux ! Si vous eussiez attendu 

quinze jours de plus, vous mangiez un Fruit délectable , 

L'heureux propriétaire de la poire historique des Char-

treux a senti son cœur s'épanouir en entendant condam-

ner son voleur en deux mois de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

HAIT-RHIN (Belfort). —■ On lit dans le Journal de Bel-

fort : 

« Le 4 du courant, les gendarmes Kcenig et Chaîniez 

étaient de service à Bourbach-le-Haut pour y maintenir 

l'ordre pendant la fête patronale. Us faisaient évacuer les 

cabarets à dix heures du soir. Lorsqu'ils arrivent à celui 

tenu par le sieur Kutter, quatre individus se présentent 

en élat d'ivresse et persistent à se faire servir à boire, 

malgré le refus du cabaretier. L'un d'eux surtout, le plus 

ivre, qui se nomme Charles Jœcker, demeurant à Masse-

vaux, encourage la résistance et s'attache au gendarme 

Kœnig qu'il cherche à étrangler. Obligé de repousser par 

la force les voies de fait dirigées contre lui, le gendarme 

a tiré son sabre et en a fait usage pour ne pas être victi-

me de l'agression de ce fo cené. Kutter a reçu deux bles-

sures assez graves, l'une à la hanche et l'aulre à la face 

-dorsale du poignet gauche. Cet acte de v gueur a suffi 

pour mettre en fuite les trois autres tapageurs, qui n'ont 

pas été reconnus. Les témoins de cette mêlée se pïa sent à 

dire que ce n'est qu'après avoir eu ses aiguillettes arra-

chées et après avoir épuisé tous les moyens de persuasion 

et avoir fait preuve d'une patience exemplaire. 

— CHARENTE (Angoulême). — On lit dans le Charentais 
du 16 octobre : 

« Ce matin, vers dix heures un quart, un accident est 

arrivé au milieu du tunnel d'Angoulême. Hàtons-nous de 

le dire, nous n'avons à regretter la mort de personne. 

« Un train de marchandises arrivant de Bordeaux ve-

nait d'entrer sous le tunnel, lorsqu'un train de voyageurs, 

parti de cette ville après le premier, l'a rejoint en cet en-

droit. La violence du choc a été telle, que plusieurs wa-

gons ont été brisés. M. Cros, chef de gare; M. de Laro-

che-Montbrun, commissaire de surveillance administra-

tive, et M. Nicolas, commissaire de police, prévenus 

aussitôt, sont accourus sur le théâtre de l'accident. 

« Une vingtaine de voyageurs contusionnés, pour ia 

plupart à la figure, ont reçu, à la gare même, tous les 

soins nécessaires. 

« Deux employés de la compagnie ont seuls reçu des 

blessures qui paraissent avoir de la gravité. 

« M. le préfet, M. le maire, M. de Laronverade, substi-

tut; M. le commandant de gendarmerie; M. Petit, com-

missaire central; M. Bugg, commissaire de police; les 

agents de police et toute la gendarmerie sont descendus à 

la gare. 

« Par les soins de M. Cross, on a procédé au déblaie-

ment, et le matériel brisé a été reporté sur l'un des côtés, 

afin de laisser une voie libre. 

« Un mulet a été tué dans le train de marchandises. 

« Plusieurs versions circulent sur les causes de cette 

rencontre; en présence de l'enquête ouverte immédiate-

ment par la justice, nous devons nous abstenir de re-

produire aucun des bruits qui nous sont parvenus.» 

— Hier, vers deux heures de l'après-midi, un train ex-

press venant de Paris s'est rencontré, à la bifurcation à 

Tours, avec un train de marchandises ; fort heureuse 

ment il n'y a eu personne de tué ni même de blessé griè-

vement ; quelques voyageurs seulement ont été contusion-

nés. On nous assure que les deux machines ont eu des 

avaries. » 

fSoumse île Paris du 16 Octobre 1H»9-
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CHEMINS SE PEU COTÉS AU PAUQUET. 

Paris à Orléans 1335 — 
Nord. 880 — 

Chemindel'Est'arjcO 693 — 
— (BOUT.) 675 — | 

Paris à Lyon 1230 — 
Lyon à la Méditarr.. 
Mid 585 — 
Ouest , ... 67â 50 

Gr.cantral de France. 601 25 i Ouest de la Suisse... 

Le progrès, en toute chose, est l'auxiliaire du bon 

marché ; on ne s'étonnera donc pas que M. D'OIUGNY , grà-

Bordeaux à la Teste. — — 
Lyon à Genève.640 — 
St-Ramb.àGrenoble. 

Ardennes et l'Oise... 455 — 
Graissessacàlléziers. 398 75 
Société autrichienne. 670 — 
Central-Suisse ..... 445 — 
Victor-Emmanuel... 482 50 

ce à d'ingénieux perfectionnements, ait pu réduire à 5 fr. 

le prix de ses dents. Malgré ce bon marché, les dents et 

dentiers D'ORIGXY ne laissent rien à désirer sous aucun 

rapport, et sont garantis 10 ans. — Passage Véro-Do-

dat, 33. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 8* représentation de 
Don Pèdre, opéra-comique en deux actes ct trois tableaux, pa-
roles de MM. Mormon et Grangé, musique do M. Poise. Les rô-
les de cet ouvrage seront joués par Jourdan, Delaunay-Hic-
quier, Prilleux, Lemaire, M"1"5 Boulart et Félix. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, reprise d'Oberon, 
opéra fantastique en trois actes et sept tableaux; M.Cambardi 

débutera dans le rôle de Rezia. On commencera par Maître 
Wolfram. — Demain, dimanche, La Reine Topaze. 

— VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire au béné-

fice de M. Félix. La iro représentation de la reprise des Faux 
Honshommes, de MM. Th. Barrière ef E. Cupeudii loués par 
MM. Félix, Delannoy, Parade, Cliambéry, Speck, Gafaberd 
Châtiment, Daubray et Joliet; Mmes GuiRéroiii, Sl-Maro et l)i-
nah Félix. On commencera par Triolet avec M. Delannoy et 
M,ues Cliambéry et Pierron. 

— VARIÉTÉS. — Aujourd'hui samedi, i" représentation' de 
les Chants de Héranger, souvenir en 3 tableaux. Si"- Oeja/et 
jouera Hoger Bonteinps et la G ahd'mère. Les autres rôles par 
M. Ambroise, M™" Alphonsiue. Schnei 1er, J. Ferreyra. 

der-
Trùs 
M,uc 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Relâche pour les 
nières répétitions générales du Drame nouveau. — 

incessamment, la 1" représentation avec Bocage et 
Anaïs Rey. Au -P tableau, un divertissement espagnol. 

—CIRQUE NAPOLÉON. Aujourd'hui, inauguration de la 

saison d'hiver. Début des deux frères Francise* da 
cices de la Perche à la chaise. Début do M. Laiidn- ""«r 

cimane indien. V» fois, Pastorale dpiesTre'exéCHr' 
Paul Lalannoet ( eu f dames. Début du Myrrlia i« Par < 
en liberté par M. L-onard. 1"= l'ois, double travail??,"1 dr°^ 
traire par JIM. Verdieret Léonard fils aîné. e"sco

0
. 

— HIPPODROME. — Aujourd'hui samedi, reoréso... • I 
b. <i ,

eS

J

e
"

,
»"wi e,. 
Frai<. 
"âpre ^ 

faordinaire. Demain dimanche, reprise dîi Sir- d 
sy dont, l'an passé, la lin de li saisun vint iruerr 
guecès populaire. 

SPECTACLES DU 17 OCTOBRE 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Pamphlet, le Misanthrope. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Boi Don Pedre, la Fille du 
ODÉON. — Andromaque, le Misanthrope. 

re8imen 

AVIS. 

MM MOBILIERES ET IMMOBILIERES 

TARIF MODIFIÉ 

1 FRANC la ligne 
(en répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions. ... 1 fr. §5 c. la ligne 

Pour une seule insertion. .1 50 — 

NOTA.. 

Les annonces sont reçues au bureau du journal. 

On peut envoyer directement par la poste. 

Ventes immobilières. 

AUDIEKCJS DES CRIÉES. 

MAISON ET mmkm À PAHIS 
Etude do HT GANABD, avoué à Paris, rue 

Notre-Damc-des-Victoires, 32. 
Vente, en l'audience des" saisies immobilières de 

la Seine, le 5 novembre 1857, eu deux lots, 
1° D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-

Bernard, 13, 
Sur la mise à prix de : 12,000 fr. 

Et 2° d'un TEUIIAEV sis à Paris, rue de 
«enilly, 112. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit me «JAMAIS», avoué poursuivant la 

vente ; 

2° A M" Dupont, notaire à Paris. (7509) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

De la vaste et magnifique USINE connue sous 
le nom de MANUTENTION CIVILE I»K 
LYON, sise à Lyon, section de la Guillotière, 
rues de Marseille et de Béarn, 

Comprenant; terrains, bâtiments, maisons d'ha-
bitation, machines et ustensiles servant à l'exploi-
tation, huit numéros de boulangerie à Lyon, agen-
cements des débits de la manutention, 

A la requête do M. Louis-Alfred Bérgerêt, nom-

mé liquidateur de la société, suivant délibération 
prise en assemblée générale des actionnaires le 20 

juillet dernier, 
En présence des membres de la commission de 

liquidation, 
Et en vertu des pouvoirs conférés au liquidateur 

par l'assemblée générale des actionnaires le 8 oc-
tobre COUIMll!. 

Mise à prix: trois cent soixante-quinze mille 
francs, ci 375,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le mardi 20 octobre 

1857, à une heure de relevée, dans les bâtiments 
de l'usine, à Lyon, rues de Marseille et de Béarn. 

Pour plu* amples renseignements, s'adresser : 
A M' IIRET, avoué de la Manutention civile, 

quai d'Orléans, 4. à Lyon; 
_ Et à M»'BOf SSONNET, notaire à Lyon, rue 
d'Algérie, 10, chargé de la vente et dépositaire 
du cahier des charges. (7506) 

MANUTENTION CIVILE 01 LYON 
Etude de M" BOISSON SET, notaire à Lyon, 

rue d'Algérie, 10. 
Vente aux enchères publiques, par le ministère 

de Me Boissonnet, notaire à Lyon, rue d'Algé-

rie, 10, 

TERRES DU TIIEIL II FONSSAC 
AVEC DEPENDANCES (Vienne). 

Etude de M" S» pj COU» ISA Y, 

avoué à Montmorillon (Vienne). 
Vente sur conversion, en l'étude de M* DE 

SOUBEYHAIV, notaire à Poitiers, le 31 octo-
bre 1857. 

On fait savoir à tous qu'il appartiendra, qu'en 
exécution d'un jugement rendu par le Tribunal 
civil de Montmorillon (Vienne), le 24 août dernier, 
enregistré, il sera procédé le samedi 31 octobre 
prochain, à midi, en l'étude et par le min stère 
de Me de So'ibeyran, notaire à Poiriers, à la vente 
aux enchères des immeubles ci après désignés, en 
sept lotset sur les mises à prixci-après indiquées, 
composant les belles TERRES DU THKIL e' 
de EONSSAC, et le MOULIN DE TUAI-

NEAU. 

TERRE DU THEIL. 
Cette terre, d'une contenance de plus de onze 

cents hectares, sera vendue en quatre lots. 
Le premier lot, composéduTMJilLproprement 

ilit, avec château, huit domaines, réserves, 80 
hectares environ de bois magnifiques, moulin, le 
mut d'une contenance de 473 hectares environ 
Sur la mise à prix de deux cent cinquante mille 
francs, ci 250,000 fr. 

Le deuxième loi, composé de la 
TERRE ME LA BANDINIÈ-

RE, avec château, cinq domaines, 
moulin, d'une contenance de 228 hec-
tares environ, sur la mise à prix de 

cent dix mille francs, ci 110,000 
Le troisième lot, de la TERR13 

MU TEINTURIER, composée de 
deux corps de ferme d'une conte-
nance de 226 hectares environ, sur 
là mise à prix de quatre-vingt mille 
francs, ci 80,000 

Le quatrième lot, de la TERRE 

DE LA CHAISE, composée de 
trois corps de ferme, et d'une maison 
de maître, contenant 173 hectares 
environ, sur la mise à prix de qua-
trejpngt-rinqmille francs, ci 85,000 

'total des mises à prix de la 

TERRE »U 'i'II SCI L. 525,000 fr 
Marne abondante, chaux, trois routes de grande 

communication la traversant en tous sens, située 
à 32 kilomètres de Poitiers et à 8 kilomètres de 
Montmorillon. Chasse admirable, eaux vives. 

TERRE DE FOMSSAG. 
Située communes de La Bussière ct Pezay-le-

Sec. Cette terre sera vendue en deux lois. 
I.e premier lot, formant, le cinquième lot dos 

biens à vendre, comprendra la TEltttE USE 

FONSSAC proprement dite, composée d'un ma-
gnifique château tout nouvellement construit, ré-
serves, faire valoir, quatre domaines, trois biirde-
ries, du petit château dit de la DlOSIi'l'liRIE, 

d'un moulin et d'une tuilerie, contenant ensemble 
280 hectares environ, sur la mise à prix de deux 
cent mille francs, ci, 2u0,000 fr. 

Olte terre se trouve située sur les bords de la 
rivière de Gartempe, dans un site admirable, à six 
kilomètres de Saint-Savin, chef-lieu de canton, à 
48 kilomètres de Poitiers, 

Le deuxième lot, formant le sixième des biens à 
vendre, sera composé de la TERRI-: DE LA 

BUSSIÈRE, maison de maître et neuf domai-
nes, cou.euaut 290 hectares environ. 

Il sera vendu sur la mise à prix décent vingt-
cinq mille francs, ei 125,000 fr. 

Il y aura réunion pour ces deux lots, sur la mise 
à prix formée par les deux adjudications partiel-

les réunies. 
Le septième et dernier lot, composé du MOU-

LIN DE TRAINEAU, sis communes de Salles-
en-Toulou ct Saint-Mai tiu-la-tuvière, ayant quatre 

paires de meules montées a l'anglaise, sis sur la 
rivière la Vienne, avec brandes, terres et» vignes, 
d'une contenance de 15 hecla-es environ, sur la 
mise à prix de cinquante mille francs, ci 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements -. 
A HT DU COUMRAV,avoué à M .ntmori llon; 

A Me DE SOL'IIEIRAN, notaire à Poitiers, 

chargé de la vente ; 
A Me Topiu, notaire à Amiens ; 
A Me Laforie, notaire à Montmorillon ; 

Et à MM. du Vigier frères, à Fosse-Blanche, 
commune de Montmorillon, propriétaires des biens 
à vendre. ,(7i77j* 

. MAISON m amam~ 
Adjudication, en l'étude et pir le ministère do Me 

LEROY, notaire a Briiuoy (.station du chemin 
de fer de Lyon), et de Mes P «ESTAT et DE-

MONTS, notaires à Paris, 
Le dimanche 25 octobre 1857, à une heure. 
D'une belle MAISON DE CAMPAGNE à 

Brunoy, bordée par la rivière d'Yeres, ayant ves 
tibtile, cuisine, salle à manger, salle de billard, 
salon, petit salon, sept chambres à coucher, écu 

rie, remise et vastes communs, parc planté, de 
beaux arbres, beau potager, bassin, serre, eaux 
vives, le tout contenant 4 hectares 56 ares. 

Mise à prix : 7n,000 IV. 
S'adresser aux notaires susnommés, qui don-

nent despermis. (7499j* 

SOCIÉTÉ DES YASL 
MM. les porteurs d'actions de h 

Viss-erUs, en liquidation, sont informés 
conformément à la délibération du 3 dé ^t"' 
dernier, une réunion aura lieu le $ novembiv e 

ch i in. à sent heures du soir, rha-, vt t ÎT ■ l>ro-

ba 

dernier, une réunion aura lieu le 2 uovBinbm e 

chain, à sept heures du soir, chez il. j h£ l>ro-

banquier de la société, rue Vieille-du-Teamlp'1^ 
à Paris, à l'effet d'entendre le rapport des 11' ' 
dateurs. ' 'is

i80
> I(l"'-

iPrRAMIDKYÉSUyiEN^ 
De Vk eiskopl et ce, breveté , n Fiance et ÏYÏÏrZ 
ger. — Meilleur moyen d'allumer le feu — « * 

" *- — Dépôt central, rue d'F-nghien ' 23 le mille. 
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Un numéro csl envoyé comme essai à tontes les personnes qui en font la demande, par lettre affranchie 
à M. DOLLINGEN, 48, rue Viviennc. 

GAZETTE DE PARIS DE 
»-» AHN^E NON POLITIQUE 

Paraissant tons les Dimanches, sous la Direction de M. 
AJÎHÉE %m« 

D0LLIl«. 

PARIS : Trois mois, 5 fr. — Six mois, 4© fr. — Un an, 16 fr. 

DÉPARTEMENTS : Trois mois, G fr. — Six mois, \Z fr. — Un an, £© fr. 

FPRIME. — QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un an. ï 

Bureaux : rue Vivienne, 41 S, coin (lit Boulevard. "j 
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ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Argentés & -doré* par Ut procédés elettro-thtmsqwa i 

PAVILLON DE HANOVRE 

M S, («Nlnwl cf«« IRNnu, X*, 

ET Bx*o«m©ar nuuuom mm LA Maaigra 

CH. CHRISTOFLE ET C"» 
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La publication légale de* Acte» de Société e«t obligatoire* dan» la GALETTE DBS TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 17 octobre. 
En l'hôtel des Comiuissaires-Pri-

seurs. rue ltossini, 6. 
Consistant en : 

(•4636) Armoire, aommode, table, 
chaises, fauteuils, pendule, etc. 

Le 18 octobre. 
(4634) Tables, chaises, pendule, 

cc-inmnrie, armoire, fauteuils, etc. 
ABelleville, rue de La Villette, 109 
(4635) Chevaux, harnais, cric, cor-

dages, etc. 
A Bercy, rue Soulage, 7. 

(4637) Guéridon, bureau, tables,gla-
ce, chaises, flambeau, etc. 

Place de Monlrouge. 
(4638) Tables, bulfel, chaises, fau-

teuils, comptoir, gravures, etc. 
A I a Villette, rue Se Flandres, 82. 
(4639) Tables, chaises, secrétaire, 

fontaine.ustensiles de cuisine,etc. 
Place d'Issy. 

(4640) Bureau, commode, tables, 
fauteuils, chaises, vaisselle, etc. 

Hace de Gennevilliers. 
(4641) Tables, glaces, tableau, chai-

ses, porcelaines, haquet, etc. 
Place de Belicvilie. 

(4642) Commodes, tables, glaces, 
mécanique» à fleurs, buffets, etc. 

Place de Courbevoie. 
(4643) Tables, commode, huche, 

cloche en fonte, vaisselle, etc. 

SOCIETES. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DU CAOUTCHOUC 

DUKCI. 

Par délibération de l'assemblée 
générale «les actionnaires de ladite 
compagnie, sous la raison sociale 
MA11T1N et O', en date du dix octo-
bre présent mois, 

Le siège social qui était à Paris, 
rue Drouot, 46, a été transporté à 
Saint-uenis (Seine), rue de la Bri-
che, 24. 

Pour extrait conlorme : 
Le directeur-gérant, 

(7885) MARTIN et C". 

D'un acte passé devant M° Lebel, 
notaire à Saint-Denis (Seine), as-
sis é de témoins le dix octobre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, 
Enlre .MM. Joseph BINAEPFEL et 

Frédéric EPPUART. imprimeurs sur 
étoffes, demeurant à Saint-Denis, 

d'une part, 
Et MM. Antoine BURGEKT, Fran-

çois-Antoine D'AUX, François- Jo-
senh HAAS, Etienne TSCHOHA, .lac-
que-Frédéric UMBDENSTOCK. ct Sé-
bastien GsctlviND,tous Impr.raeutt 
sur élolfes, demeurant a Saint-De-

nis, d'autre paît, 
11 appert : 
Que MM. Binaepfel et Epphart ont 

renoncé purement et simplement 
à la société en nom collcclif formée 
entre eux elles autres parties sus-
nommées, fous la raison soc aie 
BINAliPFEL et (>, suivant acte pas-
sé devant M° Lebel, notaire, sus-
nommé, le vingt-neuf novembre 
mil huit cent cinquante-six, pour 
huit années consécutives, qui ont 
commencé au vingt-neuf aoflt mil 
Luit cent cinquante six, et ayant 
pour objet l'exploitation d'une fa-
hriuue d'impressions sur étoiles, 
dont le siège est à Saint-Denis, rue 

des Poissonniers, 3, et était autre-
fois en la même ville, rue Brise-E-
clialas, 8; 

Que M. Bioaepfel s'est, en outre, 
démis de ses fonctions de gérant de 
la société ; 

Que cette renonciation a pour ef-
fet de dissoudre, à compter (lu jour 
de l'acte extrait, la société sus-indi-
quée à l'égard de MM. Binaepfel et 
bpphart; 
• Que la raison sociale BINAEPFEL 
et C" ne pourra plus être emp;o>cv 
pour la désignation de la société, el 
qu'il ne pourra plus être souscril 
aucun engag- ment ni aucune con-
vention sous celte raison sociale; 

Que MM. Burgcrt, Paul Haas, 
Tsehora, Umbdi-nstock et Gschvind 
ont déi iaré qu'ils se proposaient de 
choisir un nouveau géran(,ei que 
la nouvelle raison so ial« serai' 
fixée incessamment par l'acle qui 
'■onliendrait la nomination de ce 
gérant. 

Pour faire la publication pres-
crite par ia loi, tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

LEBEL. (7891)— 

Etude de M" CARDOZO, avocat-agréé 
au Tribunal de commerce de ia 
Seine, demeurant à Paris, rue 
Vivienne, 34. 

D'un jugement rendu par défaut 
par le Tribunal de commerce de la 
Seine, en date du sept octobre mil 
hu it cent cinquante-sept, enregistré, 
entre : 

Mademoiselle Marie - Françoise 
MONNIEli, négociante, demeurant à 
Paris, rue de i lérv, 29, d'une pari, 

Et M. Désiré MONN1ER, négociant, 
demeurant à Paris, mêmes rue et 
numéro, d'autre pari, 

11 appert : 
Que la sociélé en nom collectif 

avant exis é entrées sus-nommés 
sous la raison sociale MONN1ER ei 
sœur, aux termes d'un acte sous si-
gnatures privées en dale à Paris du 
vingt-huit mai mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré et publié 
conformément à la loi, ladite so-
ciélé ayant pour objet le commerce 
de lingerie pour deuil, et dont le 
siège était à caris, rue de Cléry, 29, 
a été déclarée nulle, 

lit que mademoiselle Marie-Fran-
çoise Monnier reste seule el unique 
propriétaire durlit fonds de com-
merce qu'elle exploitait précédem 
ment, rue de Cléry, 29, lequel fonds 
n'a jamais cessé d'être sa pro-
priété. 

eour extrait : 
Signé : H. CAROOZO. (7890) 

Cabinet de M« Jh. BOUDEE, avocat, 
30, rue Neuve-Saint-Augustin , 
Paris. 
Par acte sous seings privés, fait 

triple à Pari*, lo trois octobre mil 
huil cent cinquanle-sept, enregis-
irô le quatorze même mois, folio 
(31, recto, case 2, par Pommey, qui 

a reçu six francs : 
M. Louis-Frédéric-Ernesl CICERI, 

urtisle décoraleur de l'Académie 
impériale de Musique, demeurant 
a Paris, rue de Douai, 15; 

M. Louis GIUNTI, dit Beliim, 
compositeur de musique, demeu-

rant à P*rifl, rue de Douai, 1S; 
Et M. André MANliERUVA, pro-

priétaire, demeurant à Batignoiles, 

rue Siiint-Elienne, 30, 
Ont formé une société en nom 

collectif, ayant pour objet : 

1° L'exploitation d'un brevel 
français de quinze années, délivré 
le treize juillet dernier audit M. 

Ciceri. pour l'invention d'un nou-
veau blanc ba»e de couleur, dit 
Blanc Ciceri (Ernest) ; 

2° La vente ou la mise en société 
du brevet, sus-éuoncé. 

La durée de la soeiélé sera celle 
du brevet lui-mêtne ; ses effets onl 
commencé le trois octobre courant 
el commueront jusqu'au neuf mai 
mil huil cent soixante-douze. Elle 
prend la dénominalion de Société 
du Blanc-Ciceri. 

La ruison et la signature sociales 

sont : Ernesl CICÎilU et C". 
Son siège csl h Paris, rue de 

Douai, 15. 

M. Ciceri est seul gérant et admi-
nistrateur de la sociélé. Il aura seul 
l'usage de la signature soc aie, dont 
il ne pourra se servir que dms 
l'intérêt et pour les affaira de la 
sociélé, et ce à peine de nullité, 
même à .l'égard des tiers, de tous 
engagements qui seraient contrac-
tés au mépris de cette «lipulalion. 

(7892) JH. Ho; BEE, avocat. 

Cabinet de M. GENTE. agent-d'af-
faires, à Paris, rue du Ponceau, 
n° 26. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix oclobre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le douze du même mois, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif s 

élé formée pour l'exploitation d'un 
magasin spécialité do blanc, 

Entre M. Gaspard-François DE-
LAVACQUERIE, tenant magasin de 
blane, rue Saint-Denis, 277, d'une 

part, 
Et M. Théodore-Jean CHATE-

LAIN, rentier, demeurant aussi à 
Paris, rue des Vieux-Augustius, 35, 
d'autre part. 

La durée de la sociélé est fixée à 
six années, à partir du quinze oc-
lobre prochain. 

La ea son sociale sera : DELA-
VACQUERIE et CHATELAIN. 

M. Uelavacquerie aura seul la si-
gnature ; mais il ne pourra eu fai-
re usage que pour les besoins de la 
société, dont le siège est à Paris, 
rue Saint-Denis, 2'7. 

Pour extrait conforme : 
(7886) GENTE, mandataire. 

D'un asle reçu par M0 Plancha', 
qui en a la mmule,el son collèg 1e, 

notaires à Paris, le huil oclobre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

Il appert, ce qui suit : 
Premièrement. La société en nom 

Collectif, établie pour quatre an-
nées, commencées lo premier jan-
vier mil huit cent cinqtiante-s.x i l 
devant iinir à pareil jour de l'an-
née mil huit cent cinquanle-ueul, 
sous la raison sociale T.-A. D'OLI-
V ilKA et C', par acle passé devant 
ledit M* Planchât et son collègue, 
notaires à Paris, le dix-sept avril 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, entre : M. Thomas-Aiilonio 
U'OUVEIRA, commissionnaire 111 

marchandises, demeurant à Paris 
boulevard B^amniircliais, 72, el M. 

Marcos-José CHAVES, aussi com-
missionnaire en marchandises, de-
meurant à Paris, ruePigale, 59 bis, 
ayant pour objet l'exploitation de 
la maison de commission par eux 
londée à Paris, rue Bleue, 17, ct a 
Uio-Janeiro, Bo Hospicio, 64, et de 

toutes aulres qu'ils pourraient éta-
blir, et son s;é^e à Paris, rue Bleue, 
II» 17, 

A élé déclarée difsoute à compler 
du trente et un août mil huit cent 
cinquanle-.-ept. 
' La liquidation de celle société 

sera faite par la nouvelle sociélé 
dont va être parlé, formé'.! entre 
MM. D'OLIVEIK A ct CHAVES. sus-
nommés, et M. Jjan-I'rançoi;-Théo-
phile I.AFONT, aussi couim ssion-
uaire en marchandises, demeurant 
a Paris, rue d'Hauleville, 87. Lrs 
pouvoirs les plus étendus ont élé 
donnés aux membres de ladite so-
ciété, pour en user, conjoint m ni 
ou séparément, dans les mêmes 
termes qu'ils pourraient le taire s'il 
s'agissait de la sociélé loi mée entre 
eux et ci-après indiquée. 

Deuxièmement, li aé éélabli en-
tre mesdils sie.uis d'Oiiveira, Cna-
ves et Lafonf une sociélé en nom 
colleclif ayant pour objet l'exploi-
tation a'une maison de commié-
sion sise à Paris, rue Bleue, 17. 

Cetle société a élé contraelee pour 

trois années, qui ont commence il 
courir te premier septembre mil 
huit cent cinquante-sept, et Nui-
ront lelrenteet un août mil huit 

cent soixante. . 
Le siège de la sociélé est a Paris, 

rue Blette, 17. 

La raison sociale est : OI.1VEIRA, 

LA ('ONT et C«. 
Les associé! indistinctement fe-

ront les ventes et les achats. 
Chacun des associés a la signa-

ture sociale, mais il ne pourra s'en 
les affaires de la servir que pour 

sociélé. 
(7887) 

Elude de M* DELEUZE, successeur 
de M. Eugène LèfeDvre, agréé, rue 

Mon (mm tre, 146. 
D'un jugement rendu contralic-

10 remeni, le quatorze, oclobre mil 
n dit cent cinquante sept, eniegis-
tré, entré MM.Vi ;tor LKBISSOMMAIS 
et Ei nesi-Marlial RuUCaMi-S, tous 
deux négociants, demeurant a Pa-
ris, rue .vionlniarlre, 49, par le Tri-
bunal do commerce delà Seine, 

Appei t: 
Demeure dissoulc, à compter du 

jour du jugi un nt 1 jurait, la sociéc 
en nom collectif formée entre les 
punies, suivant acte sous seing 
privé, fait double à Paris le dix-
liuit mai mil huit cent cinquante 
six. enregistré cl publié, ayant pour 
Objet l'achat et lu revi nie de vei res 
à photographie el encadrements et 
de veire8 à vitres el glaces, sous la 
raison LEHlSSONNAlSetliOUCA'al'S 
llls aîné, avec siège à Paris, dans tu 
maison occupée pa* M Lebissou-
uais, rue Montmartre,49, qui devuil 
durer quinze années consécutives, 
ayant commencé 1 Apiinz- septem-
bre mil huit cent cinquante-cinq. 

M. Richardière, d mourant à Pa-
ris, ruu de la Victoire, 9, en a été 
nommé liquidaient'. 

Pour exli au ■ 
Signé : DELECZE. (7893) 

D'un aeta sous seings privés, en 
date à Paris, du quatorze octobre 
mil huil cmt cinquante-sept, en-
registré par le receveur, qui a per-
çu les droits ; 

Enlre M. Emile D1DARD, demeu-
rant à Paris, rue Itàmbuteau ci-
devant, .et actuellement rue des 
Vieillet-Eluves, 4, 

Et le sieur Michel C1STERNE, de-
meurant aussi a Pans, rue Ram-

butcau ci-devant, et aclnellemen! 
rue des Vieilles-Éluves, 4 ; 

Il appert : 
Que la sociélé formée entre eux 

nour l'exp'oitalion d'un fonds de 
f ibi icant de chaussures, a élé dis-
suite, à parlir du vingt septembre 
mil hnit cent cinqu^nte-sepi, et 
que M. Didard a élé chargé de la 
liquidation. 

pour extrait : 
£(7888) Signé, DlDARD. 

D'un acle reçu par M*Lemailre 
el son collègue, notaires à Paiis, le 
huit oclobre mil huil cent cinquan-

te-sept, 
Il appert ; 
Que la soeiélé verbale établie en-

lre M Edouard 1.1RAUUE, fabri-
cant de bijoux, demeurant a Paris, 

rue de Rivoli, 64. 
Et M. CharlesXaurent Pi.OUi fa-

bricant de bijoux, demeurant à Pa-

ris, rue du Temple, 4e, 
Sousla raison: 1.1 ISAUDE et PLOU, 

pour la fabrication et la vente des 
bijoux, et. dont le siège élait à Pa-
ris, rue du Temple, 4ti. est demeu-
rée dissoute à parla- du treille sep-
lembre mil huit cent cinquante-
sept, et que M. Libaude en est resié 

le liquidateur. 
Pour extrait : 
(7889) LEMA1TRE. 

TRIBUNAL DE COMMERGii 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, ies samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

UÉCLABATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 15 OCT. 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour t 

De la dame R1NKER (Jcanne-Azo-
line Debect, épouse autorisée du 
sieur Charles-Barlhélemy), limona-

dière, rue des Juifs, 16; nomme M. 
Baudeuf juge-commissaire , et M. 
Sommaire, rue du Cbàteau-d Eau, 
52, syndic provisoire (N° 44304 du 

gr.); 
Du sieur DELIOT père (Louis-Ga-

briel), ancien fabr. de colles, ayant 
demeuré à Cliaronne, rue de» \ i-
"nolle-1 5, ct demeurant actuelle-
ment à lîagnollet, rue de Vincen-
nes, 29; nomme M. Dumont ,]uge-
commissaire, et M. Trille, rue des 
Moulins, 20, syndic provisoire (N° 

44303 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER*. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, H M. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PIARD 1 François-Michel), 
serrurier en articles de voyage, fau-
bourg St-Marlin, 73, le 22 oclobre, 

à 2 heures (N» 14300 du gr.). < 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle il. le 'juge-commissaire doit les 
consulter lani sur la composition de 
Citât des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux >yndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société PANDOsV et Ck', bri-
queliers, rue de Rivoli, i, composée 
de Cbarlcs-Fauslin Pandosy cl de 
commanditaires, le 22 octobre, à 40 
heures (N° 14474 du gr.%; 

De la dame veuve NOËL (Joséphi-
ne Liémor, venve de François), mde 
de mercerie, rue du Jardinet, 44, le 
22 octobre, k 9 heures (N» 14184 du 

gr.); -•• ■ 

Delà société FLEURY-FREV1I.I.E 
et Cio, nég. en doublures et, tissus de 
caton à Paris, rue Saint-Fiacre, 12, 
composée des sieurs .iules Fleury-
Fréviile, demeurant rue Rieher, 3, 
et Henry Babeau, demeurant fau-
bourg St-Denis, 147 bis, le 23 octo-
bre, à i heure (.V 44429 du gr.); 

Du sieur CESSELIN (Pierre-Bazile), 
anc. nég. en vins, rue Rougcinonl, 
44, le 22 octobre, à 9 heures (N° 

44219 du gr.). 

pour être procède, sous la prési-
dence de U. (e juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur CF1 AHPENT1ER (Edouard-
Alexandre), md épicier et cafetier a 
Neuilly, rue de l'Eglise, 5, le 21 oc-
lobre, a 2 heures (N» 14128 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de ta faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de lu gestion que sur futilité 
du maintien ou du remplacement da 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société DUC11ESNE jeune et 
O, ayant eu pour obj t l'exploita-
tion du commerce de nouveautés, 
sis à Paris, rue du Bac, 57, compo-
sée de ■ 1° le sieur Duchesne ainé 
(Léonor), 2° le sieur Duchesne jeu-
ne (Alphonse), demeurant tous deux 
au siège social, et dont le sieur Du-
chesne ainé (Léonor), est seul gé-
rant, le 22 octobre, à 10 heures (N° 

13870 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dan» 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il no sera admis que les 

créanciers lériliés et affirmés ùa 
qui se seront lait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli pcuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur CHAUVELOT, négoc. à 
Cliaronne, boulevard de Montrruil, 
34, entre les mains de M. Lacoste, 
rue Chabanais, 8, svndic de la fail-
lite (N» 14274 du gr.); 

Du sieur GIRARD (Louis), ind rie 
cafés en poudre, rue Galande, 34, 
entre les mains de M. Hérou, cité 
Trévise, 6, syndic de la faillite (N'° 
14264 du gr.) 

Pour, en conformité dp, l'article 493 
de la toi du 28 mai 4831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèr 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
JOUAN (Jean-Baptiste), nourrisseur 
à Vaugirard, peiile rue delà Proces-
sion, 12, sont invités à se rendre 
le 22 octobre, à 42 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donne r décharge de leurs 
fondions el donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
cication des compte et rapport des 
syndics (N° du 43530 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SAGOT ( Eugène ), marchand de 
confeclions, rue du Bac, n. 5, sont 
invités à se rendre le 22 octobre, 
à 9 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des failli tes, pour, conformément a 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qm 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe coniiim-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 43854 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GALTE (Adolphe), nég. en draps, 
rue Caumarlin, 59, sont invités à 
se rendre le 21 oclobre, à 12 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte délinilif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, te clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du.failli. 

NOTA Les créanciers et le lailli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 43319 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
C VfALAN, épicier, rue Lévisse, % a 
Montmartre, sont invités à se rendre 

le 22 oct.,-à 9 heures très prie», 
au Tribunal de commerce, salie « 
assemblées des faillites, pour, «fr 
tormément à l'art. 337 du Code * 

commerce, entendre le complet 
linitif qui sera rendu par les s" 

dics, le débattre, leeloreetlg 
ter; leur donner décharge A e le

; 
fonctions et donner leur avis sm 

l'excusabilité du failli. .,,< 
NOTA. Les créanciers et e . 

peuvent prendre au greffe: coin» 
riicalion des compte el rapport» 
syndics (N" 42204 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS 

Messieurs les créanciers coig 

sant l'union de la $^J%. 
BOUDSOCQ, facleurd orguessA

 rf 

ly, cilé de l'Ëlode, ?-'&J*<C 
de

:
 faire vérilior.et rlalurmer. ^ 

créances, sont invites i f- < ■ 
le 22 octobre à 42 heun*<UJ 

cises , au Tribunal 
de la Seine, suite ordinaire ae 

semblées, pour, sous iafr«™ 
de M. le uge

:
comuns am r , 

àlavérilicationetalamrtn j, 

leursdites créances (« 

g
 Messieurs les Ç^K^?ae\>! 

ctéVé CAVELAN et. 0', V«r^M 
labon des mines des.Pjren anou ue» iiut"»» -riy a. vérifie' 
,ra les, en retard de &fte ̂  

d'affirmer leurs çr^^'obre, 

auTrijfti 

commerce de la »uIB,
 S0U

, 

viiésàserendre.le-2loclo^
a]i

; 

s très préci 

erce de la,rw;" nnur. s»"':l 

naire des M*j^"&{2&rffl 
présidence de M. le ju^L

 ti0
„ d 

re, procéder à la v*fl«»"^0 
l'affirmation de leursdite» 

(N° 40400 du gr.)- y 

ASSEMBLÉES DU « »CT0B^S 

Dame Copin, nég., veni 

MIDI 

" ** Jii né 
id. 

, conc.-

Rémy, 
après union.- sciais,!»1 

il- Petit aîné, ind rte « 

décompte.
 m(

ide»»l 
UNE HEURE : Lévy jeune, n. 

veautés affirm. aptes " cllr 

long, synd. - ̂ ^Be» f 
nids d'étoffes, cm c.

 r
ed 

en produits chimiques ^ «1 

compte. -- Len elle 

Du 44 octobre .4857.- ^(JÇ, 

M. Lassalle, '^J^UeU^K 
Saint-Martin, iW-TJ, 55. 'A 

IT'^-M^^^*'*
0 

frees, *9.—z. /. 
four de l'Odéon 

le gérant 

Enregistré à Paris, le Octobre 1837, F°, 
Keçu deu* (rance quarante centime». 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUIUrNS, 18, 

, Certifié l'insertion soue te 

Pour légalisation Ue la signature 
|M maire du 1" arrondisses»^» 


